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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 26 décembre. 

ARRÊT. MOTIFS. — CONCLUS^S PRISES POfR LA PREMIÈRE 

FOIS EN APPEL. 

L'adoption pure et simple des motifs des premiers juges 

motive suffisamment la décision des juge3 d'appel, encore 

que des conclusions tendantes à combattre le rapport d'un 

commissaire chargé par le Tribunal de dresser un compte 

aient été prises pour la première fois devant la Cour, si 

les premiers juges, dans leurs motifs, avaient déclaré ap-

prouver et homologuer le travail du commissaire : ces 

motifs du jugement de première instance répondaient 

d'avance aux attaques dirigées contre ce travail, et ont 

pu suffire pour en modérer le rejet. (Art. 7 de la loi du 20 
afril 1810.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Quénault, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt 

rendu, le 27 juillet 1854, par la Cour impériale de Nî-

mes. (Bonhomme contre Jîrosset; plaidants, M" Hernie -
quin et Béchard.) 

ENQUÊTE. — SERMENT DES TÉMOINS. 

Le jugement rendu 6ur enquête sommaire par un Tri-

bunal de commerce est nul lorsqu'il ne constate pas que 

les témoins entendus dans l'enquête aient prêté serment 

de dire la vérité. (Art. 642 du Code de commerce et 432 

du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 21 mars 

1855, par le Tribunal de commerce de Lyon. (Gardette 

contre Coirier fils ; plaidant, M' Costa.) 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Bernard (de Rennes). 

Bulletin du 26 décembre. 

ARRÊT. — MOTIFS IMPLICITES. — COMPROMIS EXPIRÉ. — 

SENTENCE ARBITRALE NULLE. 

I. L'arrêt qui annule une sentence arbitrale, rendue en 

exécution d'un compromis expiré, reconnaît par là même 

que ce compromis est sans valeur. H l'annule d'une ma-

nière >irtueile.Conséquemment, il n'a pas besoin d'expri-

mer des motifs spéciaux pour rejeter les conclusions sub-

sidiaires prises pour la première fois sur l'appel et qui 

tendaient au maintien du compromis dont, disait le de* 

mandeur, l'expiration n'avait eu lieu, avant la décision 

des arbitres, que par la faute de son adversaire. 

II. Le compromis qui, d'après les stipulations que les 

parties y avaient insérées, aurait pu revivre, après son 

expiration, par l'effet d'une sommation donnée, dans un 

cas expressément prévu, a dû être considéré comme non 

prorogé, lorsque cette sommation, faite avant l'expira-

tion, n'avait pas eu lieu dans le but particulier qu'on s'c-

isit proposé dans la convention. Cette déclaration néga-

tive, faite par l'arrêt attaqué, échappe à la censure de la 

Cour de cassation comme ne constituant qu'une simple 

appréciation des termes du compromis. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes de M. l' avocat-général de Mar-

nas, plaidant M' Maulde (rejet du pourvoi des sieur» Mol-

les frères contre un arrêt de la Cour impériale de Riom, 

du 16 mars 1855). 

ARRÊT. — [DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsque l'appelant a été démis de son appel par un 

arrêt par défaut fondé sur le défaut de justification de 

griefs d'appel et qui a ordonné l'exécution du jugement 

de première instance, l'arrêt de débouté d'opposition a 

été suffisamment motivé par l'adoption pure et simple 

des motifs de ce dernier arrêt dont il a maintenu la te-

neur. Il n'a pas eu besoin de rappeler les motifs des pre-

miers juges dont la décision était confirmée. Leur adop-
tion était d'ailleurs implicite. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gûy et sur les conclusions conformes de M. l'avocat gé-

néral de Marnas. (Rejet du pourvoi du sieur Bsrbé La 

fayolle contre un arrêt de la Cour impériale de Toulouse 
du 22 décembre 1854.) 

RECHERCHE DE LA MATERNITÉ. — ACTE DE NAISSANCE. . 

PREUVE DE L'IDENTITÉ DU RÉCLAMANT AVEC L'ENFANT DÉ-

SIGNÉ DANS L'ACTE DE NAISSANCE. 

Un acte de naissance portant indication de la mère sur 

la déclaration de la sage-femme présente à l'accouche-

ment, suffit-il à l'enfant naturel, qui recherche la mater-

nité, pour rattacher sa filiation à la mère indiquée dans 
i acte de naissance ? 

Cet acte prouve-t-il autre chose que le fait de l'accou-

chement de la mère désignée? Peut-on y trouver la 

preuve que l'enfant est le même que celui dont la mère 

est accouchée ? Peut-il du moins servir de commencement 
preuve par écrit de cette identité? 
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COUR IMPÉRIALE DE CAEN (1" ch.). 

(Correspondanceparticulièrede la Gasettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Souëf, premier président. 

Audience du 17 décembre. 

DROITS DE MUTATION. — PRÉLÈVEMENT. 

Voici dans quelles circonstances a été rendu l'arrêt im 

portant que nous reproduisons. 

— ERRA.TA. — Au Bulletin de 
^e^embre, a a e 
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A la deuxième ligue de la quatrième notice, au lieu de : 

«, lisez: maison cotnmt construite. 
•wton commune construite 

Au moment du décès d'une demoiselle Lebret, un or 

dre était ouvert pour la distribution entre ses créanciers 

du prix de ses immeubles, les uns vendus volontaire-

ment, les autres expropriés. Après sa mort, la régie de 

l'enregistrement demanda à être colloquée pour le mon-

tant des droits de mutation dus par la succession. Celte 

demande, admise d'abord par le juge-commissaire, fut re 

jetée par le Tribunal de première instance sur un contredit 

formé par la veuve Bouchard, créancière régulièrement 

inscrite, et en vertu de l'art. 2098 du Code Nap. 

Appel par la régie. 

Devant la Cour, la régie, représentée par Me Trolley, 

avocat, n'a pas contesté que si elle se bornait à réclamer 

un simple privilège, sa prétention serait écartée par l'ar-

ticle 2098; mais elle a soutenu que son droit était un droit 

de prélèvement comme copropriétaire, et elle a reproduit 

le système développé par M. le premier avocat-général de 

la Baume, lors des arrêts de la Cour impériale de Paris du 

13 mars dernier, sur la même question. 

Pour la veuve Bouchard, M" Thomices a insisté sur les. 

graves dangers de la prétention de la régie, dans le cas où 

de nouveaux troubles viendraient agiter le pays; il a sou-

tenu que le droit de mutation n'était, comme toutes le3 

autres contributions, que l'un des sacrifices imposés à 

chaque citoyen en échange de la protection qui lui est 

accordée par l'Etat ; que s'il fallait y voir un droit quel-

conque de copropriété, on ne comprendrait pas qu'il ne 

fût pas assis sur les biens mêmes de la succession, au lieu 

d'être une dette personnelle de l'héritier. 

M. le premier avocat-général Mabire a conclu dans le 

même sens. 

Voici en quels termes la Cour a prononcé et a repoussé 

le système plaidé au nom de la régie : 

« Considérant que la régie de l'enregistrement demande k 
être colloquée, pour le montant des droits de mutatiou dûs 
par les héritiers de la demoiselle Lebret, sur le prix des im-
meubles vendus par celle-ci ou expropriés sur elle de son vi-
vautetmis'cn distribution dès avant sa mort, au préjudice j des droits antérieurement acquis à ses créanciers personnels, i et subsidiaireraentsur. les intérêts produits par ce prix; 

«' Considérant, à l'égard desdits intérêts, que ceux produits 
i par les biens expropriés sont immobilisés à partir du jour do 
| la transcription de la saisie; que les autres l'ont été par la 
1 notification des tiers acquéreurs et leur mise en distribution; 

K Qu'en effet, les intérêts font, par voie d'accession, partie 
intégrante du prix de la chose vendue et en suivent le sort; 
que, dès-lors, en vertu de la disposition générale de l'article 
2166 du Code Napoléon, les créanciers hypothécaires ont droit 
non-seulement au prix principal de l'immeuble affecté à leur 
créance, mais encore aux intérêts de ce prix à partir du mo-
ment où ils en ont été saisis, soit par la volonté de la loi, 
soit par la notification et l'offre du tiers acquéreur, soit enfin 
par la sommation qu'ils ont faite à celui-ci. 

« Qu'il n'y a-donc pas lieu de distinguer entre le prix des 
immeubles aliénés ou expropriés du vivant de la demoiselle 
Lebret et les intérêts de ce prix mis simultanément en dis-
tribution ; que, dès-lors, la question soulevée par la régie 
doit se résoudra par les mêmes principes dans l'un et l'autre 

cas; 
« Sur les conclusions principales : <■ 
« Considérant qu'il n'est pas contesté que la veuve Bou-

chard soit créancière hypothécaire de la demoiselle Lebret, 
régulièrement inscrite sur les biens de celle-ci antérieure-

ment à son décès; 
« Mais que la régie soutient que le droit par elle invoque 

pour obtenir, au préjudice de la veuva Bouchard, le paiement 
des droits de mutation dus par les héritiers de la demoiselle 
Lebret, n'est pas un simple privilège qui serait écarté par 
l'article 2098 du Code Napoléon, mais un droit de prélève-
ment fondé sur la copropriété préexistante de l'Etat sur les 

biens de la succession; 
« Considérant qu'une telle prétention, pour se faire ac-

cueillir par les Tnbunaux,aurait besoin de s'appuyer sur des 
textes formels, puisque, une fois admise, elle conduirait k la 
consécration d'une définition célèbre de la propriété que la 
réprobation universelle a condamnée, même dans les temps 
les plu$ orageux de notre première révolution, k savoir que le 

droit de propriété est le droit qu'a chaque citoyen de jouir 
de la portion de biens qui lui est garantie par la loi; 

« Que le système de la régie, bien loin de reposer sur une 
loi quelconque, est repoussé non-seulement par la théorie des 
jurisconsultes les plus éminents sur les fondements du droit 
de propriété, mais encore par les textes les plus précis de la 
législation qui nous gouverne depuis 1789; 

« Que, pour ne citer que l'un des plus savants auteurs du 
Code Napoléon, nous vbyons Portalis, dans son discours au 
Corps législatif en présentant le Tilre de la Propriété, recon-
naître pour base originelle de ce droit celui de l'homme aux 
choses nécessaires k sa conservation, exercé par l'occupation 
et consacré par le travail; 

« Qu'en effet, l'appropriation par le travail imprime k la 
terre une forme et des conditions nouvelles d'existence et y 
dépose en quelque sorte quelque chose de l'homme lui-même 
qui ne peut plus en être séparé, et dont celui-ci ne peut être 
dépouillé sans une atteinte violente k sa liberté; 

Qu'un tel droit est, de sa nature, plein, complet et ab-
solu; 

Que la régie, il est vrai, invoque, à titre de données his-
toriques, la législation féodale qui, partant du fait de la con-
quête et d'une concession originaire des terres par les vain-
queurs aux vaincus, avait admis deux espèces de domaines, 
le domainedirect ou émanant du seigneur, et le domaine utile 
du vassal, et qui, plus tard, avait imaginé, dans un intérêt 

fiscal, le système de la directe universelle au profit du roi 
sur tous les biens de ses sujets; 

« Mais qu'indépendamment de ce que cette législation souf-
frait des exceptions pour les terres do franc-alleu, qu'il y 
avait même des coutumes allodiales r,ù les héritages étaient 
réputés libres de plein droit, à moins de preuve contraire, 
on peut s'étonner de voir la régie invoquer, à l'appui de la loi 
du 22 frimaire an VII, les fictions d'une législation en haine 
de laquelle a été faite la révolution d3 1739, et qui a été en-
tièrement abolie par elle ; 

« Qu'en effet, après le décret du 3 novembre 1789 par le-
quel l'Assemblée nationale déclare qu'elle détruit entièrement 
le régime féodal, on voit les droi.ts de relief, considérés par 
leur nature comme prix et condition d'une concession primi-
tive, déclarés d'abord simplement rachetables par les articles 
102, titre 3, de la loi du 15 mars 1790, plus tard et par le 
décret du 18 juin 1792 supprimés sans indemnité dans le cas 
où la preuve de l'mféodation primitive ne serait pas rappor-
tée, et enfin entièrement abolis, sans indemnité, dans tous les 
cas, par l'article 1" du décret du 18 juillet 1793 ; 

« Mais qu'en même temps que, d'un côté, le législateur 
abolissait, avec ou sans indemnité, les droits de mutation féo-
daux et fondés sur l'idée d'une propriété imparfaite et asser-
vie, il établissait, de l'autre, par le décret du 5 décembre 
1790 et par plusieurs autres décrets consécutifs jusqu'à la loi 
du 22 frimaire an VII qui lésa tous remplacés, les droits de 
mutation à titre d'impôt sur les biens transmis par succes-
sions ; 

« Qu'il n'est pas possible de supposer qu'après avoir em-
ployé tant d'efforts à affranchir la terre et k effacer toutes les 
traces de la conquête et des abus dont elle avait été la cause 
ou le prétexte, il ait entendu cependant les conserver tacite-
ment dans l'intérêt du nouvel imj ôt qu'il établissait ; 

« Que le contraire est d'ailleurs explicitement prouvé par 
l'article 1" de la loi du 6 octobre 1791, ainsi conçu : 

« Le territoire de la France, dans toute 6on étendue, est li-
« bre comme les personnes qni l'habitent ; ainsi, toute pro-
« priété territoriale ne peut être assujétie envers les parti-
« culiers qu'aux redevances et aux charges dont la conven-
« tion n'est pas défendue par la loi, et envers la nation, qu'aux 
« contributions publiques établies par le Corps législatif et 
k aux sacrifices que peut exiger le bien général, sous la çon-
« dition d'une juste et préalable indemnité; » 

« Que ces principes, conformes k la plus saine théorie, 
n'ont jamais été rétractés; qu'on les retrouve dans tous les ac-
tes législatifs antérieurs au Code Napoléon, lors duquel ils 
ont reçu leur sanction dernière dans le discours déjà cité de 
Portalis, qui déclare formellement que l'Etat n'a aucun droit 
de propriété sur les bien des citoyens , sauf celui de les assu-
jêtir à des impôts ; 

« Qu'aussi la lôi du 22 frimaire an VII, comme toutes cel-
és qui l'ont précédée depuis le 5 décembre 1790, a toujours 

été considérée comme une loi d'impôt, remise, à ce titre, en 
question chaque année, et qui tomberait le jour où le vote des 
représentants de la nation lui manquerait ; 

« Que de telles conditions d'existence sont incompatibles 
avec l'idée d'un droit de copropriété préexistant sur les biens 
des citoyens au profit du domaine ; 

« Que cettte idée d'ailleurs serait évidemment inapplicable 
aux valeurs mobilières créées par le génie ou par l'industrie 
de l'homme et qui, cependant, sont soumises aux droits de 
mutation comme les immeubles ; 

« Qu'elle serait encore moins applicable à la dette de l'Etal 
envers les citoyens que le législateur, par le décret du 18 
fructidor an II, avait pourtant assujétis au droit de mutation 
par décès, et qu'il y a soumis de nouveau par l'article 7 de 
la loi du të mai 1830; 

« Que ce qui achève de démontrer l'absence de tout droit 
préexistant de cette nature, c'est que la charge des droits de 
mutation n'est pas une dette de la succession, mais une dette 
de l'héritier, et qu'elle varie même dans sou chiffre, suivant 
que l'héritier est plus ou inoins rapproché du défunt par le 
degré de parenté ; 

« Qu'en etfet, si le droit de mutation s'exerçait à titre de 
prélèvement ou de copropriété, il devrait s'exercer sur les 
biens mêmes de la succession, nonobstant la protection ac-
cordée aux droits acquis par l'article 2098 du Code Napoléon, 
attendu que le défunt n'aurait pas pu disposer au préjudice 
de l'Etat, sou copropriétaire ; 

« Par ces motifs : 

« Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions subsidiai-
res de la régie, lesquelles sont rejetées , 

« La Cour confirme le jugement dont est appel avec dé-
pens , 

« Donne acte k Louise, en sa qualité d'avoué du dernier 
créancier colloque, de ce qu'il s'en rapporte à justice et lui 
alloue se- dépens. » 

Mathis et Hoffet, e.t descendant le cours de l'Yonne, 

éprouva un choc violent un psu au-dessous de Pont-sur-

Yonne; une large voie d'eau se déclara, et tout ce que put 

faire le marinier chargé de la conduite de ce bateau fut 

de gagner rapidement le bord de la rivière et de s'y 

échouer. Rien ne périt, mais la majeure partie de la car-

gaison, qui se composait de laines et denrées coloniales, 

éprouva une forte dépréciation que l'état fourni par les 

propriétaires du bsteau fait monter au chiffre de 16,000 fr. 

environ. 

En recherchant, dès le lendemain matin, la cause du 

sinistre, on trouva dans le lit de la rivière, juste à la 

plaeo où le choc s'était fait sentir, un madrier de forte di-

mension, de 10 mètres de long sur 33 centimètres d'é-

quarrissage, et marqué des initiales F. M. Renseigne-

ments pris, MM. Math s et Hoffet se crurent en droit d'af-

firmer que cette pièce de bois appartenait à M. Mathieu, 

marchand de bois à Paris ; qu'elle s'était détachée quel-

que temps auparavant d'un train de bois flottant sur la 

rivière aux risques et périls de M. Mathieu et pour son 

compte ; ils offraient de faire la preuve de ces faits au 

moyen d'une enquête, et ils assignaient M. Mathieu de-

vant le Tribunal de la Seine pour, cette preuve faite, ob-

tenir de lui le remboursement des pertes éprouvées dans 

le naufrage du Jeune-Léon. . 

Au cours de la procédure, M. Mathieu ayant formé une 

demande en garantie formelle contre un sieur Pommier, 

marinier flotteur, spécialement chargé de la construction 

et de la conduite de ses trains de bois, MM. Mathis et 

Hoffet avaient pris contre ce M. Pommier les mêmes con-

clusions que celles par eux prises contre Mathieu. Défen-

dant à la demande principale, M. Mathieu demandait sa 

mise hors de cause, et soutenait que, s'il y avait eu faute, 

elle ne pouvait être imputée qu'à Pommier, constructeur 

et conducteur du radeau ; que, quant à lui qui avait traité 

avec Pommier à forfait pour le transport de ses bois, il ne 

saurait être responsable du fait de Pommier pas plus que 

ne le serait le propriétaire de charbons transportés par le 

chemin de fer, si quelque fragment de cè charbon venait 

à tomber sur la voie et à occasionner un déraillement. îfi 

Il soutenait ensuite avec Pommier que les faits allégués : 

n'étaient pas pertinents et ne pouvaient entraîner contre i 

qui que ce soit de responsabilité; qu'en fait, il n'y avait ] 

pas de radeau si bien construit qui ne laissât couler au f
;
! 

fond des eaux quelqu'une de ses parties; que c'était là ' 

l'inconvénient inévitable du flottage ; que l'administration 

le savait bien, et qu'elle n'avait autorisé le flottage sur la 

rivière d'Yonne que dans l'intérêt du grand marché pari-

sien; qu'elle surveillait la construction des radeaux; 

qu'elle avait des gardes spéciaux préposés au curage de la 

rivière et qui seuls avaient le droit d'enlever les pièces de 

bois détachées des trains ; que le marinier qui avait sa-

tisfait à ces règlements et à cette surveillance était à l'abri 

de tout reproche de la part des tiers, et qu'eu un mot le 

sinistre du Jeune-Léon devait être attribué à uti cas de 

force majeure. 

Malgré ces considérations, le Tribunal a posé en prin-

cipe que les règlements administratifs faits pour préve-

nir les accidents et augmenter les conditions de sécurité 

ne devaient point exclure la plus précieuse et la plus effi-

cace de toutes, celle d'après laquelle chacun répond de es 

faute ou de sa négligence ; qu'il y a faute et négligence de 

la part de celui qui construit 'assez mal son radeau ou qui 

surveille assez peu la manœuvre pour que des pièces 

de bois s'en détachent à son insu, et sèment la rivière 

d'écueils factices ; que, dans l'espèce, Pommier ne peut 

être considéré que comme le préposé de Mathieu; en con-

séquènee, il a maintenu les deux défendeurs en cause et 

autorisé contre chacun d'eux la preuve des faits articulés. 

Plaidants, M* Çhampetier de RibeS pour MM. Mathis et 

Hoffet, M* Cliquet pour M. Mathieu, M* Marsaux pour M. 

Pommier. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE,' 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 19 décembre. 

— LÉGISLATION DE LA RÉPUBLIQUE 

IMMUNITÉS DES AGENTS DIPLOÏATI-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5' ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audiences des 13 et 18 décembre. w ' 

RESPONSABILITÉ. — FLOTTAGE ET NAVIGATION. — MARINIER. 

Le propriétaire d'une pièce de bois détachée d'un train ou 
radeau et abandonnée au fond de la rivière, ainsi que le 
marinier conducteur du train, sont responsablesdu sinittre 
causé par le choc d'un bateau contre celte pièce de boit. 

Cette solution, qui intéresse au plus haut degré les 

deux industries qui s'exercent concurremment sur la plu-

part de nos rivières, est intervenue dans les circonstances 

suivantes : 

Dans la nuit du 30 juin dernier, entre minuit et une 

\ heure, un bateau, le Jeune-Léon, appartenant à la société 

TRANSPORT MARITIME. 

DE VENEZUELA. — 

QUES. 

Au mois d'avril 1854, MM. Langstaff, Chrenberg et 

Maillard, du Havre, ont expédié à M. William Bingham, 

chargé d'affaires de S. M. B. à Caracas, vingt-quatre colis 

contenant des meubles et effets qui ne devaient être déli-

vrés que contre remboursement de la somme de 2,147 fr. 

pour leur valeur. Cette expédition était faite par le navire 

l'Etoile de la Mer, capitaine Dermit, appartenant à MM. 

Dumont et C', de Paris, qui devait être consigné à M. 
Fleury, à Caracas. 

A l'arrivée du navire à Guayara, le capitaine fit trans-

porter son chargement à la douane, et M. Bingham, muni 

d'un ordre du pouvoir exécutif de Venezuela, fit enlever 

de la douane les vingt-quatre colis qui lui étaient adres-

sés, sans payer ni le fret, ni les 2,147 francs dont ila 

étaient grevés. M. Bingham avait chargé de cet enlève-

ment M. Stacey, son vice-consul, qui en a donné reçu aux 

administrateurs de la douane. 

Ni le capitaine, ni les employés de la douane n'avaient 

pu s'opposer à cet enlèvement, parce qu'il existe à Vene-

zuela une loi du 17 mai 1841 qui déclare nuls à l'avance 

toute mesure, décret, mandement émané d'un juge ou 

d'une autorité quelconque en matière criminelle ou civile,' 

dans le but _d'arrôter ou de détenir les ministres publics* 

dûment accrédités en Venezuela, ou toute autre personne 

de leur famille ou de leur suite, de les citer à comparaîtra 

en jugement, retenir ou séquestrer leurs bagages ou au-

tres objets à leur usage, etc., sous peine de destitution et 

d'emprisonnement pour tout juge qui se permettrait de 

fairo acte de juridiction contre un agent diplomatique. 

Depuis ce temps, les expéditeurs ont fait de vains ef-

forts pour obtenir de M. Bingham le paiement des mar-

chandises qu'ils lui avaient expédiées ; ils se sont adres-

sés à M. le ministre des affaires étrangères de France, et 

la eonduite du chargé d'affaires anglais a été signalée à 

lord Clareudon; mais en attendant que la diplomatie ait 

dit son mot sur cette singulière affaire, MM. Dumont el 

C*, qui avaient été primitivement chargés du transport 

J contre remboursement, Ont remboursé MM, Langstaff, 
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Cbrenberg et Maillard, et ils ont assigne devant le Tribu-

nal de commerce M. Fleury et MM. Dumont et Leclerc, 

du Havre, qui.a^iûftt,*ljLleA-iulermcdiaires de l'expé-

dition, en paiement des 2,147 fr. pour la valeur des colis 

et du fret du navire,"prétend.inl que M. Fleury, consigoa-

taire du navire, n'avait pas pris les précautions nécessai-

res po :ir empôelier l'enlèvement des colis, qu'il n'aurait 

dû les livrer que- contre espèces^ et que MM. Dumont et 

Leclerc étaient responsables du fait de M. Fleury qifils 

s'étaient subsiilué dans l'accomplissement do leur man-
dat. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Jumetel, agréé de 

MM. Djniont et G\ de Paris ; M* Deleuze, agréé de,, M. . 

Fleury f et M'""Cardozo, agréé de MM. Dumont et Leclerc, 

du Havre, a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche Fleury : 

« Attendu que le mandant a une. action tant contre son 
mandataire que contre celui que le mandataire s'est substitué; 
que Dumont et C* assignent donc régulièrement Fleury que 
Dumont et Leclerc se sont substitué ; 

« Attendu que les vingt-quatre colis chargés à bord de l'E-
toile de la Mer ont été déchargés à la Guayara par les soins 
du sieur Dermit, son capitaine, et remis aux mains de l'ad-
ministration de la douane, qui, dès-lors, en était gardienne; 
qu'aucuue faute ne saurait être imputée à Fleury, consigua-
taire, à raison des marchandises dont s'agit; 

« Qu'il est avéré que les vingt-quatre colis, objet du pro-
cès, ont été enlevés de la douane par Bingham, destinataire, 
ledit sieur Bingham agissant par son représentant, muni d'un 
o dre du pouvoir exécutif ; 

« Que, dans ces circonstances, Fleury ne saurait demeurer 
responsable de celle livraison consommée ainsi avec violence 
sans que la valeur et le fret en aient été acquittés; que le 
mandant n'aurait pu lui-mèmi mener à autre fin l'affaire 
confiée à Fleury; qu'il en ressort que Dumont et G" sont non-
recevables dans leur demande contra lui; 

« En ce qui touche Dumont et Leclerc : 
« Attendu que Dumont et Leclerc n'ont été qu'intermédiai-

res; qu'il n'est justifié d'aucune faute de leur part; 
K Par ces motifs, 

« Déelaie Dumont et C* non recevables tant à 
Fleury qu'à l'égard de Dumont et Leclerc, et les 
aux dépens. » 

'égard de 
condamne 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Hecquet de Roquemont. 

Audience du 14 décembre. 

PARMC1DE. — EMPOISONNEMENT. 

L'accusé est un jeune homme de vingt-cinq ans. Sa fi-

gure est régulière et douce ; il paraît calme et rien ne dé-

cèle en lui un caractère cruel ni une volonté capable de 

l 'odieux attentat qui lui est imputé. 

11 est assisté de M* Emile Leroux, avocat du barreau de 
Paris. 

M. le président ordonne la lecture de l'acte d'accusation 
qui est ainsi conçu : 

« Le 18 octobre dernier, un crime horrible jetait l'é-

pouvante dans la commune de Royaucourt ; le nommé 

Robillard attentait à la v
:
e de son père en cherchant à 

l'empoisonner. Depuis quelque temps, le père et le fils 

ne vivaient pas en bonne intelligence. Robillard père avait 

fait le partage de ses immeubles entre ses deux enfan's 

qui devaient lui payer chacun une rente annuelle de 50 

francs. Un pareil sacrifice ne pouvait contenter l'avidité 

de l 'accusé qui voc'ait ercore que son père fît l'ïbandon 

de son mobilier. Cette idée le préoccupait sans cer.e, et 

à différenies reprises il avait fatigué de ses obsassions Ro-

billard pèra qui avait toujours résisté de semblables 
prétentions. 

« Dans son mécontentement, Louis Robillard répétait 

partou t que sa sœur avait été avantagée, et que si sen 

père venait à mourir, les affaires seraiert bientôt tern i-

nées. Un jour, devant les ouvriers du sieur Coute''ier, 

dor t il était domestique, il tenait ce propos : « Si on ve-

nait à frapper mon père, je suis en broudle avec lui, ne 

pourrait-on pas m'accuser? » Le 30 septembre dernier, il 

eut une vive altercation avec son père, à l'occasion de 

gerbes que celui-ci ne voulait pas lui donner; il lui fit des 

menaces, et l 'on entendit ces parolés sertir de sa bouche : 

« Retirez-vous, car il n'est pas trop tôt. » 

« A la suite de cette dispute, l'accusé partit pour Mont-

didier; il se présenta chez M. Ferlin, notaire, et le con-

sulta sur la question de savoir s'il était tenu au rapport 

du prix de son remplacement militaire. Le même jour, 

sous l'empire de l'abominable pensée qu'il mit plus tard 

à exécution, il achetait de l'huile de vitriol, chez un sieur 

Noussette, marchand à Montdidier; il revint le soir à 

Royaucourt; sa ft-mme se plaignait d'un violent mal de 

tôte ; il lui dit, en lui montrant !a bouteille qu'il avait rap-

portée : « Si tu buvais un peu de celte liqueur, tu ne lar-

derais pas à dormir le long somme. » En même temps, il 

lui expliqua qu'il avait acheté de l'huile de vitriol pour 

panser un cheval appartenant au sieur Coutellier, son 
maître. 

« Ce dernier fait était faux, car il a été établi qu'à cette 

époque M. Coutellier n'avait pas de chevaux malades. 

Quelques jours plus tard, il disait également à la domes-

tique de son maître : « Avec une goutte de ce liquide, un 

homme en aurait assez pour mourir. » 

« La 18 octobre, Louis Robillard alla chez son père, à 

trois heures du matin, pour battre du grain. Le père Ro-

billard ouvrit lui -même la porte de la grange, aida son fils, 

puis alla se recoucher. L'accusé sortit aussitôt sous pré-

texte d 'aller chercher une chandelle ; il rentra quelques 

instants après, et il s'était à peine remis à son travail, 

qu'il le quitta de nouveau, en disant à un ouvrier qui se 

trouvait avec lui, le sieur Gravel, qu'il allait donner une 
goutte à son père. 

>< Quelques minutes étaient à peine écoulées, que Gra-

vel entendit des cris et qu'il aperçut Louis Robillard qui 

se dirigeait vers la grange en s'écriant : « J'ai donné de 

l'esprit un peu fort à mon père ; il s'est plaint, mais cela 

n'est rien. » La pensée d'un empoisonnement vint immé-

diatement à l 'esprit de Gravel ; il voulut voir la bouteille 

que tenait Robillard, et il insista pour goûter la liqueur 
qu'elle contenait. 

« L'accusé ne voulut pas y consentir; il jeta cette bou-

teille contre un tas de pierres 6itué près d'une mare en 

face de la maison. Gravel courut vers le père Robillard, 

qui lui déclara que son fils avait voulu l'empoisonner en 

lui donnant une liqueur qui lui avait brûlé la bocebe et 

que, heureusement, il n'avait pas avalée. Gravel lui fit 

boire de l'eau fraîche qui détermina des vomissements 
qui soulagèrent un peu le malade. 

u La justice fut avertie ; les magistrats se rendirent sur 

les lieux, accompagnés d'un médecin. Robillard père 

était dans son lit ; ses lèvres étaient gonflées et légèrement 

bleuâtres, les gencives et la paroi interne des joues étaient 

d'un rouge vif, et la partie de la gorge accessible à la vue 

présentait une décoloration à peu près ur
;
forme. Sa respi-

ration était bruyante ; la pression exercée extérieurement 

sur le larynx et la trachée-artère était douloureuse ; il 

avait, en outre, beaucoup de peine avaler, et il éprou-

vait des douleurs à l'estomac et à la tête. 

« Grâce aux soins empressés qui lui furent donnés, le 

malade, au bout de quelques jours, fut hors de danger; 

on soumit à l'analyse des fragments de la bouteille qui 

avait renfermé le liquide, mais on ne put constater la pré-

sence de l'huile de vitriol, parce que cet acide avait été 

dissous par l'eau de la mare dans laquelle on avait jeté le 
vase qui le contenait. 

« Cependant il fut établi que la blouse et le pantalon de 

l'accusé portaient des traces de btûlures, causées par de 

l'aciJe sulfurique étendu par moitié deau-de-vie. L'ex-

pert déclara qu'un paieil mélange introduit dans le tube 

alimentaire pouvait déterminer des désordres très graves, 
susceptibles de donner la mort. 

>< L'accusé soutint d'abord que c'était de l'eau-de-vie 

pure qu'il avait donnée à son père ; mais, pressé de qaes-

tions, il convint que c'était de t'eau-de-vie mélangée avec 

de l'huile de vitriol. Il prétendit qu'il avait été poussé à 

ce crime par les parents de sa femme, et il repoussa en 

même temps toute pensée d'homicide, déclarant qu'il n'a-

xait voulu que punir son père en lui faisant un peu de 
mal. 

« .Mais, dans le cours de l'instruction, il fut forcé de 

reconnaître que son beau-père et sa belle-mère étaient 

innocents, et que l'idée du crime appartenait à lui seul. Il 

avoua que, lors de son voyage à Montdidier, le 30 sep-

tembre, il avait déjà l'intention bien arrêtée do commet-

tre l'horrible forfait dont il a à répondre devant la justice, 

et que c'était dans ce but qu'il avait acheté de l'huile de 
vitriol. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède en ces termes à l'interrogatoire de l'accusé. 

D. Votre père est veuf? — R. Oui, monsieur. 

D. 11 a partagé ses biefis immeubles entre vous et votre 
sœui ? — R. Oui, au mois de juillet. 

D. Il s'est réservé le mobilier? — R. Oui, monsieur. 

D. C'est pour obtenir le partage que vous avez commis 
le crime? — R. Non, monsieur. 

D. Vous étiez déjà en mésintelligence au mois de sep-

tembre. Le 30, vous vous êtes présenté chez votre père et 

vous avez voulu rentrer lea gerbées de vive force? — R. 

J'étais excité par mon beau-père et ma belle-mère, et ne 

sachant plus où donner de la tête, je me suis présenté 

malhonnêtement à mon père qui s'est refusé à me donner 

les gerbées que je lui demandais. Nous avonseu une que-

relle ; il est vrai que j'ai dit qu'il n'était pas trop tôt qu'il 
s'en allât. 

D. Le môme jiur, vous êtes allé à Montdidier pour 

acheter de l'huile de vitriol ? — R. Ce n'est pas ce jour-
là, c'est un mardi. 

D. Vous êtes allé chez Simboisel qui vous a prêté une 

bouteille, ei. vous avez acheté de l'huile de vitriol chez 

M. Sueur-Mourette? — R. J'en ai acheté pour 14 cen-
times. 

D. Vous avez dit que le contenu de la bouteille était pour 
panser un cheval ? — R. Oui, c'est possible. 

D. Votre femme était souffrante; ne lui avez-vous pas 
dit qu'avec une goutte de ce:te liqueur elle dormirait le 

long somme ? — R. Non, je n'ai pas dit cela. 

D. On vous a porté la bouteille chez M. Coutellier ? — 
R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez fait connaître la forcedu liquide à M. Cou-

tellier? — R. J'en ai versé une partie sur le carreau ; une 
fumée s'est élevée. 

D. Vous a*ez ditqu'une seulo goutte suffirait pour don-
ner la mort à un homme ? — R. C'est possible. 

D. Le 18 octobre, vous avez donné rendez-vous à Gra-

vel, votre batteur, et vous êtes allé chez votre père à 

qui vous avez dit bonjour avec un ton amical ? — R. Je 
lui ai dit bonjour comme à l'ordinaire. 

D. Vous avez apporté la bouteille à votre père? — R. Il 

y avait moitié vitriol et moitié eau-de-vie. 

D. La bou'eille a-t-elle répandu? — R. Oui, elle.a ré-
pandu par terre. 

D. S'il en est tombé par terre, il n'en est pas tombé 
beaucoup? — R. Je ne sais pas. 

D. Vous avez présenté à votre père un verre dans lequel 

il y avait du vitriol, et il l'a bu ? — R. Oui, un peu, et il 
s'est écrié qu'il était empoisonné. 

D. Qu'avez-vous fait du verre? — R; Je l'ai jeté daua 

la cour, et j'ai donné à mon père de l'eau à boire; j'étais 
effrayé de ce que j'avais fait. 

D. Cependant vous avez quitté votre père et vous êtes 

allé comme d'habitude à votre travail , tandis que des 

étrangers lui portaient des secours? — R. J'ai été forcé 

de m'en aller, mais je suis revenu. Je me suis jeté sur le 

lit de mon père et lui ai demandé pardon ; il m'a par-
donné. 

D. Gomment avez-vous pu vous décider à empoisonner 
votre père? — R. Je ne savais pas ce que je faisais ; les 

parents de ma femme m'avaient tourné la tête parce que 

mon père ne donnait pas ce qu'il avait promis ; tous les 

jours c'était la même chose; je ne voulais cependant pas 
faire mourir mon père. 

Les témoins sont entendu». Ils reproduisent dans leurs 
dépositions les faits exposés dans l'acte d'aceusation. 

Robillard père est introduit. C'est un homme fort, dont 

la sauté ne paraît pas altérée. Il raconte les détails du 
crime et ajoute en pleurant : 

« Jusqu'au jour de son mariage, je n'avais jamais eu à 

me plaindre de mon fils; il était soumis et respectueux; 

tout ce qu'il gagnait, il me le remettait. Sa mère est mor-

te U y a un an; elle a fait une longue maladie, il la soi-

gnait comme l'aurait fait une fille. C'est un malheur qu'il 

se soit marié; je ne le voulais pas, mais il a insisté, et de-
puis ce temps il u'est plus le même. » 

On appelle ensuite les médecins qui ont traité Robillard 
père et le chimiste qui a fait un rapport. 

M. Morel^ : J'ai été appelé près du malade le jour même 

du crime ; j'ai remarqué des lésions assez graves dans la 

bouche. Il éprouvait une chaleur ardente de la langue, du 

palais, de l'arrière-bouche jusqu'à la partie extérieure du 

sternum et une extinction à peu près complète de la voix. 

Des escarres, du reste peu profondes, sont tombées du 
cinquième au sixième jour. . 

D. Un petit verre d huile de vitriol à 36degrés aurait-

il pu occasionner dans l'estomac des perforations telles 

que la mort ait pu s'en suivi e ? — R. Si je liquide était 

parvenu dans l'estomac, il y aurait eu des désordres ; ce-

pendant, je ne puis affirmer que les escarres auraient été 
assez profondes pour donner la mort. 

M. Mayeuœ : J'ai reme-qué dans la bouche de Robil-

lard une perforation superficielle. Si des escarres sembla-

bles à celles que j'ai constatées s'étaient formées dans 

l'estomac, il e3t à peu près eerliin que la mort en aurait 

été la conséquence dans un temps plus ou moins éloigné. 

M. Deville; s, pharmacien-chimiste : On m'a représenté 

une blouse e. un pan">'on tachés par de l'acide sulfurique. 

J'ai procédé à' leur examen, et j'ai reconnu que les taches 

avaient été produites par de l'acide sulfurique concentré, 
(Ç .endu d'eau 

, 36 degrés. Je 1 

vendre dans le 

avais 

com-

devraient être considérables. 

D Si l'acide n'avait que la force de 36 degrés, etqu il 

fût encore mélangé de moitié d'eau-de-vie, pourrait-il 

donner la mort ? — R. C'est très douteux. Je ne puis ré-

pondre affirmativement. ., . !► • 
M. Sueur-Mourette : C'est vous qui avez vendu 1 aci-

de ? — R. Oui, monsieur. 

D. Quel était son degré? — R 

mélangé avec de l'eau pour le 

merce. " . 
Après l'audition des témoins, M. le président annonce 

qu'il posera une question subsidiaire de maladie et bles-

sures occasionnées parla substance donnée par Robil-

lard fils à son père. 

M. le procureur impérial, en présence de l'incertitude 

résultant de l'opinion des médecins et chimistes, n'a pas 

insisté sur l'empoisonnement, mais il a soutenu l'accusa-

tion sur la question subsidiaire, en repoussant vivèment 

toutes circonstances atténuantes. 

M' Emile Leroux, dans une rapide discussion, a démon-

tré que l'acide sulfurique à 36 degrés, mélangé "de moitié 
d'eau-de-vie, n'avait pu donner la mort. Sur la question 

subsidiaire, il a admis l'existence du crime ; il a seule-

ment invoqué les circonstances atténuantes résultant 

jeune âge de l'accusé, de ses bons antécédents, et surtout 

du pardon que lui avait accordé son père le jour même de 

l'attentat. ... ... . . ,. ... _ . 
Le jury a résolu négativement ia question d'empoison-

nement et affirmativement celle subs:djaire, en admettant 

des circonstances atténuantes. 

Robillard a été condamné à cinq ans de prison. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 26 DECEMBRE. 

Le 16 mars 1853, M. Nestor Roqueplan, alors direc-

teur de l'Opéra, engagea M
me

 Marie Guy-Stéphsra, auto-

risée à cet effet par son mari. Les appointements de la 

nouvelle pensionnaire étaient fixés à 35,000 francs par 

an. Il était stipulé qu'elle aurait droit à quatre mois de 

congé et que les parties se préviendraient mutuellement 

deux mois avant l'époque à partir de laquelle ce congé 

devrait courir. L'engagement portait, en outre, que le di-

recteur ferait jouer M°" Guy-Stéphan, dans les quatorze 

mois de l'engagement, dans deux rôles dans deux ballets, 

et que l'un de ces rôles serait créé par la danseuse. Les 

conventions devaient être respectées par les deux parties 

contractantes sous peiue d'un dédit de 100,000 francs. 

Depuis que cet engagement a été sigaô, le théâtre a 

passé, comme on le sait, des mains d'un directeur, muni 

d'un privilège, à la liste civile. Le 30 mai 1855, M. Cros-

nier, administrateur de l'Opéra, a signifié à M"" Guy-Slé-

phan qu'elle aurait à prendre son congé à partir du 1
er

 août 

suivant. L'artiste a répondu quel'époqueducongédevait être 

fixée à l'amiable et qu'elle désirait n'user du droit que lui 

attribuait son engagement qu'à partir du 1" décembre 

1855. Le congé étant d'une durée de quatre mois, devait 

finir dans ce cas le 31 mars, c'est-à-dire précisément le 

jour où expirerait l'engagement de M
me

 Guy-Stéphan.' 

M. Cro3uier a assigné sa pensionnaire en vai'd-té de 

congé; l'artiste, de son côté, a déclaré qu'elle i énonçait 

à s'éloigt er de la scène jusqu'au momeut où elle devait la 

quitter définitivement, et elle a assigné M. l'administra-

teur de l'Opéra devant le Tribunal, concluant à ce que le 

congé fût déc'aré nul, l'admimstratecr tenu de donner à 

la requérante un rôle qu'elle avait le droit d'exiger et de 

lui payer 100,000 francs de dommages-intérêts pour n'a-

voir pas exécuté les obligations que lui imposait le traité 
du 16 mars 1853. 

L'affaire est venue mercredi dernier devant la 1" cham-

bre du Tribunal, présidée par M. de Belleyme. 

M°Chaix-d'Est-Aages'est présenté pour l'administrateur 

de l'Opéra; M' Del.assalle a développé les conclusions 

prises par M
me

 Guy-Stéphan. Le Tribunal, dans son au-

dience d'aujourd'hui, a déclaré M
m

* Guy-Stéphan mal fon-

dée en sa demande et l'a condamnée aux dépens. 

— Les infractions dont se rendent coupables les bou-

chers et qui les amènent continuellement devant la justice 

s'effacent devant l'énormité du fait reproché à l'un d'eux, 

le sieur Petit, rue du Roi-de-Sicile, n" 47. 

Ce boucher fournissait la caserne Napoléon ; un capo-

ral, nommé Weber, qui lui avait acheté, dans la journée 

du 23 septembre, huit kilogammes de bœuf à raison 

de 95 centimes le kilogramme, s'aperçut, en rentrant 

à la caserne, que l'un des morceaux qui lui avaient 

été vendus répandait une odeur mauvaise. Il l'examina 

de près, et aperçut une couture. Il défit aussitôt la cou-

ture, et reconnut qû'il avait été dupe d'une odieuse trom-

perie. Le boucher avait fait une poche avec son couperet, 

en entr'ouvrant le morceau de viande de bonne qualité qui 

lui étaitdemandé.etdans la poche ainsi faite avait enchâssé 

des rognures de viande corrompue,puis il avait recousu la 

poche et vendu le tout au poids de la bonne qualité. Le 

caporal courut aussitôt chez le sieur Petit, lui fit des re-

proches et lui demanda de lui échanger la marchandise 

mauvaise contre une marchandise convenable. Le bou-

cher s'y étant refusé, une plainte fut immédiatement dé-

posée chez le commissaire de police. Cette plainte fut 

suivie d'une saisie qui amena la découverte de rognures 

de viande gâtée qui attendaient dans la boutique du bou-
cher une pratique trop confiante. 

Petit a comparu le 20 novembre devant le Tribunal 

correctionnel. Condamné à trois mois d'emprisonnement 
et à 50 francs d'amende, il a fait appel. 

Le ministère public a, de son côté, interjeté appel. 

L'affaire était appelée aujourd'hui devant la Cour (cham-
bre correctionnelle). 

M. le conseiller Brethous de la Serre a présenté le rap-
port, 

M* Dutard, défenseur de Petit, a cherché à fliehir la sé-' 

vérité de la Cour en disant que son client occupait depuis 

peu de jours un apprenti qui seul s'était rendu coupable 

de la manœuvre frauduleuse, que, d'ailleurs, son client 

venait de vendre son étal, et qu'ainsi il s'était fait justice 
à lui-même. 

Mais la Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général 

Barbier, considérant que la peine n'était pas proportion-

née au délit, a élevé la peine de l'emprisonnement à dix 

mois. De plus, cinquante.exeinplaiies de l'arrêt seront af-

fichés pendant trois dimanches consécutifs à la porte de 

l'établissement du délinquant et à la halle de la bouche-
rie. 
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Au cas où la falsification aurait été découverte il „ 

une explication ; cette explication est donnée u&
1 

par le sieur Lerévérend : "munal 

Mon Dieu, dit-il, figurez-vous que c'est une errw.r . 
mon garçon ; une simple erreur ;

 quatn
 à moi jT.

 de 

complètement étranger- à cela • l
e
 broc avant' hl

 s 

d'être nettoyé, je venais de mettre de l'eau dedans n
Q 

le rincer pendant que jetais en train de faire mon trw,
r 

arrivent des pratiques qui demandent différentes Z "' 
je pose mon broc, dans l'intention d'en achever le

 8
' 

toyage dès que je serais libre, et je sers les clients n 

dam que je les servais, arrive quelqu'un qui d«-marïd«T 
vin ; mon garçon, qui ne sait pas qu'il y a de l'eau H 

le broc. le prend, y met du vin,, sert le client et re
00Sfl

 ?
S 

broc ; c est alors que les inspecteurs sont arrivés 

Quelque habilement préparée qu'ait été ceLe explieatm 

le Tribunal n'en afpas cru un mot, et a condamné le si* 

Lerévérend à huit jours de prison et 50 fr. d'amend 

Donc, consommateurs de vin, regardez dans le broc av»m 
de faire emplir votre bouteille. ,

 1 

—■ Après une nuit passée au travail, les commis d'u 

entrepreneur de travaux soi-disant inodores avaient la ° 

sé ouverte la voûte de l'endroit où s'était accompli cette 

opération; toutefois, ils l'avaient prudemment couverte 

de planches, qu'imprudemment M. Landroux a retirées 

et Bidard est tombé dans l'ouvrage.. Comme Palissier le 
malheureux en avait jusqu'à la cheville; il est vrai qu'il 

était tombé la tête la première. " 

Blessé dans sa chute, il demanda aujourd'hui des dom-

mages-intérêts à M. Landroux, qui comparaît devant lê 

Tribunal sous prévention de blessures par imprudence 

Qu'allait faire B'dard dans cette maison, : où il n'h»v 

D. Quel pouvait être le degré de cet acide? — R. R 
est difficile de le dire. 

M' Emile Leroux : Quel est le degré de l'acide sulfu-

rique connu dans le commerce sous le nom d'huile de 
vitriol ? — R. Soixante-six degrés. 

M. le président : Cet acide introduit dans l'estomac 
occasionnerait-il la mort? — R. Oui, certainement. 

D. Ma
;
s s'il était mélangé de la moitié d'eau-de-vie, 

l'effet serait-
;
l le même ? — R. La question est difficile 

à résoudre ; je n'ai pas d'exemple de mort avec un acide 

ainsi mélangé ; cependant les désordres dans l'estomac 

— Nous continuons à enregistrer chaque jour des con-

damnations pour tromperies-, Il en est une, notamment, 

qui est si anciennement pratiquée, qu'il sera difficile d'en 

déshabituer ceux qui l'exercent, nous voulons parler de 
la falsification du vin à l'aide de l'eau. 

Jusqu'à l'époque, toute récente, où l'autorité, pour met-

tre fin à cet abus, a ordonné des visites sévères et fré-

quentes dans les caves des cabaretiers, ceux-ci fabri-

quaient à l'avance le breuvage inoffensif qu'ils débitaient 
ensuite sous le nom de vin. ' 

bans l'impossibilité où ils se trouvent aujourd'hui de 

persister dans leur ancien systè ne, ils ont dû chercher un 

moyeu de continuer à vendrede l'eau rougie, sans s'expo-

ser à être pris enflagrant délit par les inspecteurs; le sieur 

Qu'allait îatre li-dard dans cette maison,
:
 où il n'habito 

pas, où il n'a pas de connaissances ? C'est ce que long-

temps il fut impossib'e de savoir; l'imprudence était 

constante, les blessures étaient légalement constatées 
tout le procès était là. 

Cependant il y eut deux remises successives, et au-

jourd huiun témoin, qui ne change rien au procès, mais 

qui est entendu à la requête de M. Landroux, dorme le 

mot de l'énigme; nous savons maintenant ce qu'allait fai-

re Bidard dans cette cour où était ouverte la fosse dans 
laquelle il a fait un plongeon. 

■ Bidard, qui avait bien dîné, était allé ensuite prendre 

son café; le café pris, il s'était aperçu qu'il n'avait pas 

d'argent pour le* payer; il avait pris la fuite; puis, se 

voyant poursuivi, il était entré dans une allée voisine 

conduisant à la cour en question, et avait pris le pousse-
café, la rincette et la surriucette que l'on sait. 

En fin de compte, Bidard a fait une chute désagréable, 

il faut le reconnaître, mais dans des circonstances qui le 

rendent peu intéressant; quant aux blessures, elles ont eu 

peu de gravité; en sorte que le Tribunal s'est montré fort 

indulgent à l'endroit des dommages-intérêts; il a con-

damné M. Landroux à 25 fr. d'amende et à payer 50 fr. à 

Bidard, qui pourra ainsi acquitter la tasse de café, ceuse 
de son accident. 

— Sous la Restauration, on frappa dans nos posses-

sions des Antilles de la monnaie de. billon. U n'en reste 

plgs aujourd'hui qu'une faible quantité dans le commer-

ce. Cependant le peu qu'il en reste a donné l'idée à de 

faux monnayeurs d'opérer la transformation de cas piè-

ces de cuivre en monnaie d'argent, et, comme la pensée et 

l'exécution sopt tout un pour ces industriels, ils se sont 

mis hardiment à l'œuvre. Appelant à leur aide les res-

sources chimiques dues aux découvertes de M. do Ruolz, 

deux individus avaiei't pensé qu'il leur serait facile. d'ex-

ploiter ce genre d'industrie, et leur commun domicile 

était devenu un centre de fabrication, dont ils ne sortaient 

qt e pour écouler les produits de leur criminel com-
merce. 

En effet, les commencements furent fructueux pour 

eux ; mais, comme tout a une fin, les commerçants qui 

recevaient ces pièces de mauvais aloi portaient plainte, 

et le service de sûreté se mit en quête de ces faux mon-
nayeuis. 

Comme on le pense bien, il n'était pas facile de déter-

rer ïeu? gîte, et les industriels de cette espèce, qui savent 

que Cayenue les attend s'ils sont découverts, prennent 

toutes les précautions possibles et inventent ruses sur 

ruses pour déjouer la police. Mais ils ont généralement 

affaire à plus forte partie qu'eux, et, cette fois encore, ils 

vinrent tomber dans le piège que leur avait tendu les ins-
pecteurs du service de sûreté. 

C'était chez un marchand de vin de la rue Montmartre 

que la scène se passait, hier soir, vers neuf heures. Les 

deux faux monnayeurs, dont on était parvena à découvrir 

les traces, stationnaient devant le comptoir, sans se dou-

ter qu'à leurs côtés buvaient également deux agents de 

police qui épiaient tous leurs mouvements. Tout alla bien, 

jusqu'au moment de payer ta consommation. Profitant de 

l'instant où les ageuts payaient eux-mêmes, l'un des 

deux faux monnayeurs jeta une pièce de 5 francs sur le 

comptoir et releva la monnaie que Ici rendit le marchand 

de vin. Mais presque immédiatement il rejeta une pièce de 

2 francs sur le comptoir en se plaignant qu'elle était mau-
vaise. 

Le marchand de vin allait, en s'excusant, lui en rendre 
une autre, lorsque les deux inspecteurs, déclinant leur 

qualité, arrêtèrent ces deux individus et les conduisirent 

au poste. Ils veneier.t dé constater que ces deux homme? 

étaient bien les deux faux monnayeurs qu'ils cherchaient 

En effet, la pièce ienclue par le marchand de vin était 
bonne; mais, en la relevant, le payeur avait substitué une 

pièc ; fausse à celle de bon aloi, et le tour était joué si les 

inspecteurs ne se fussent pas trouvés là pour voir la SUD-

stitution et mettre la main sur ces deux individus. Il» '.|
9 

fouillèrent immédiatement e; les trouvèrent nantis de pie-

ces semblables à celle qu'ils avaient si habilement tait 

P
asser

* . i ■ 'du 
La perquisition opérée à leur domicile n'a laisse, au 

reste, aucun doute sur leur coupable industrie, car on y 

a trouvé et saisi tous les instruments et ustensiles pro-

pres à la l'abricat
;
on de la fausse monnaie, et, à la soi 

de cette perquisition, ces deux individus ont été commua 

au dépôt et mis à la disposition de la justice. 

— Un événement douloureux est arrivé dans la i soi 
d'avant-hier, rue du Faubourg-Saint-Honore, 2b. » 

Hermance Mercier, âgée de vingt-cinq ans, rentière,, 

â Joigny (Yonne), occupait un appartement dans o-

maison ; vers huit heures, se trouvant mimieut 'Uiuu 

seule, elle était entrée dans sa chambre et el le s ew <■ ^ 

prochée de la cheminée, au foyer de laquelle le i AI 

allumé. PeudatU qu'elle so trouvait debout, le *M« 

le bas de ses vé ements se trouva eu com.aunicai u . 

le feu qui se propagea rapidement e-, elle ne taru t , 

être enveloppée dans les flammes. Apres avoir c 
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•umaul d'éteindre l'incendie qui venait de se com-
inU

" n, aux rid aux du lit, elle fit entendre les cris : 
ifluniq"^ • , „

 et
 ,.||

e
 s'échappa tout en feu de son ap-

" *" ni' I és voisins uccoururenl en toute hâte, arra-
y&ricvaeui . j^

r
-
s Je v
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emeijt

 embrasés qui restaient sur 
l
'
bère

°
ri|lf

 et le docteur Beauvais lui prodigua sur-le-

' " les secours les plus empressés. Malheureusement 
fi

',
3ll

'or ait déjà sur les différentes parties du corps des 

•lires d'une gr .vité telle qu'on dut perdre l'espoir de 

•oir la conserver à la vie; en efl'et, elle a succombé 

P
oU

g j
e
 courant de la nuit, après six ou sept heures d'à -

-es souffrances pendant lesquelles, conservant toute sa 

"^naissance, elle a demandé et reçu les secours de la re-
con

'
n
 Quant à l'incendie qui s'était manifesté dans l'ap-

tement, ou a pu L'éteindre facilement et la perte ma-

SJelfe a été peu importante. 

■ On vient de constater à Saint- Denis un cas de mort 

. "Tente qui présente des circonstances assez extraordi-
vlù

' L
;
ne femme presque octogénaire, la veuve Du-

T uée Marie-I.ouise (iarnier, âgée de 78 ans, origi-

re'ue Courcelles, près Presles (Seine- et-Oise), occupait 
1,al

|
e
 depuis assez longtemps, un logement' au premier 

if
U
oe'de la maison, rue de la Boulangerie, 9, dans cette 

£
, ?le Dimanche dernier, dans l'après-midi, l'un de ses 

Initias surpris de ne pas la voir sortir depuis plusieurs 
V0

'rs après avoir frappé inutilement à sa porte, regarda 
J
ùU

 |
a
 fenê.re et vil distinctement à travers les vities 

P*
r
 malheureuse femme étendue sans mouvement sur le 

C
!rreau au milieu de sa chambre. 

L
 Le commissaire de police de Saint- Denis, informé de ce 

E ii se rendit immédiatement sur les lieux avec un méde-

* jjt ouvrir la porte par un serrurier; puis il pénétra 
C
 l'intérieur, où il trouva la veuve Duhoux accroupie eu 

"uelque sorte sur le carreau. Le bas du corps était placé 

sir une chaise très basse; le haut du corps et la tête, tom-

bés en avant, étaient étendus sur le carreau, la face con-

Je sol, et la tête baignait dans une mara de sang qui 

'étendait jusque sous un meuble voisin; le bras droit, 

abaissé, portait dans la main un couteau à lame fixe et 

pointue ce couteau avait la pointe dirigée en bas et le 

lanche en l'air ; il était complètement ensanglanté, aiusi 

que la main qui le tenait. 

Ce n'est pas tout : la victime, malgré la chute du haut 

du corps sur le carreau, avait, dans son giron, une espèce 

de cuvette remplie de sang caillé au mom.-nt de la cons-

tatation ; sa main gauche, à demi fermée et également 

remplie de sang, se trouvait à la hauteur du cou et sem-

blait appuyée, à cette partie, contre une blessure faite à 

l'aide d un instrument tranchant, qui avait pénétré à une 

profondeur de 30 à 40 millimètres, en faisant une ouver-

ture de 20 millimètres do largeur à la superficie. L était 

évident que le sang trouvé sur les points indiqués prove-

nait de cette blessure, qui a déterminé la mort, car il n'en 

existait pas d'autres, si ce n'est trois ecchymoses : l'une 

au front, les deux autres aux pommettes des joues, que 

l'on suppose avoir été faites par le choc en tombant sur 

le carreau. On a été porté à penser aussi que la blessure 

a été faite à l'aide du couteau trouvé dans la main de la 

victime, et dont la lame paraissait avoir la même dimen-

sion à sa partie extrême. L'enquête qui a été faite sur-!e 

champ parait avoir établi qu'il n'y a eu dans cette circons-
tance qu'un suicide. 

Du reste, il n'existait aucun désordre dans la pièce ; 

tout était pat faitement rangé, chaque chose était à sa 

place; la chambre avait été épousselée, mais, le lit était 

resté défait, ce qui semblait indiq ier q<ie I* veuve Du-

houx avaii succombe dans la matinée avant d avoir termi-

né entièrement son travail do ménage. La clé de la porte 

de sortie était placée sur la coramo le, et l'un dos tiroirs 

de ce meuble witr'ouvert laissait en vùo un sac renfer-

mant une somme de vingt et quelques francs en argent 

et en monnaie de billon, et un trousseau de clés ouvrant 

les différents meubles, dans lesque's le linge de corps et 

de ménage était en bon ordre. D'un au'.re tôt'
1
, on ne 

connaissait pas d'ennemis à la victime, et t-a situation pé-

cuniaire ne .paraissait pas devoir tenter la cupidité.. -.En 

outre, dans ces derniers temps, ou s'était aperçu que son 

caractère devenait inégal, qu'elle élai», de lem>s à autre, 

sombre et taciturne, et, en présence de ces divers laits, 

on a été amené à penser qu'elle avait mis fin volontaire-
ment à ses jours. 

EXPOSITION UNIVERSELLE. 

Outre la médaille de 2' classe, le jury international a 

décerné huit mentions honorables ouvrières à l'Associa-

tion des ébénistes, rue de Charonne, 5, LHASTA.NET et 

G*. Cette distinction ne nous étonne pas, car la supériorité 

des produits de cette maison lui a déjà valu la médaille 

d'argent en 1849, à Paris, et, en 1851, à Londres 

Bourse «ïe Paris du 16 Décembre 1855 
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FONDS 1)F. LA VILLE, ETC. 

Obligart. do la Ville (Emprunt 
do 23 miilio'ua... 1023 — 
— 50 millions..-. . 1060 — 
— 60 millions 39 J — 

Rente de la Vide. ... 
Obligat. de la Seine.. — — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais dél'lndustrie. 68 75 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

IL Fourn. de iloiic. . — — 
Mines do la Loire.. . — — 
T i ss us d e '.i u M aberl . — — 
Lin Coin il — — 
Oniuibtis (n. ajjj.j . . 810 — 
Docks Napoléon . .. 190 "5 

A TERME. 

3 0|0 
3 0|0 (Emprunt) 
1 lui 0|0.. 
4 1[2 0[0 (Emprunt). 

j -r Plus Plus 0" 
Cours. haut. bas. Cours . 

64 ~50 61 70 TÎ4~45 64 63 

91 80 92 - 91 80 91 85 

CHEMINS SE F£H COTÉS AU VAHQOET. 

Paris à Orléans 
Nord. ........ , 
Est 
Paris à Lyon . . 
Lyon à" la Méditen 

1131 30 | Moîittuçori ifMoulinj. 

897 30 | Bordeaux à la Teste. 
885 — | St RambertàGrenob. 

1 147 50 j Ardeimes 
1265 — | Graissessacà Béïieri. 

Lyôn à Genève 691 50 | Paris à Sceaux — — 
Ouest 758 75 | Autrichiens 731 25 
Midi 698 73 | Sarde, Viclor-Emm. 525 — 
Grand Central 383 — j Central Suis«e 

580 -

623 -
531 25 
510 — 
445 — 

—Nous appelons l'altentiondu lecteursnr le systèmede pa-
n Tication de la société N'aud et C'. (Voir la quatrième page.) 
Deux machines à vapeur mettent eu mouvement 12 paires de 
meules qui, en 24 heures réduisent eu farine 13,000 kil. de 
blé, eu tout la bluterie et le pétrissage. De ces 13,000 kil. on 
retire 9,734 kil. de farinp, 3,071 kd. de son d'issue, 195 kil. 
de déchet. CÏS 9,734 k I. de farine font 63 sans et demi de 
57 kil., lesquels produisent par sac 102 pains de 2 k soii 
12,954 kd. de pain vendu, à 45 ciels'., 5,829 fr. 60 c. 

Plus value pavée par U caisse de la houlan-
gîn«, 7 r. par kl. 906 78 

3,071. kd. de son vendus ,à i6fr. 191 36 

Recensa 
L'achat de I3,UÙ0 kil. d* b:é à 48 fr. 50 

est de 

7,*S?fr. 74e. 

6 ,305 » 

922 fr. 74 e, Bénéfice bru'. 
Les frais de chauffage des deux machines, 

de se ze ouvriers et leurs aides, du loyer et des 
impositions, employés, réparations et Irais im-

prévus sont estimes à 222 7t 

Le bém'lke net par jour-est done île 700 fr. » 
Soit 253;5' 0 fs. par au. qdi. distnb :és à 1 ,200,0 J0 fr. d« 

(limitai, donnent plus de 20 . oor 100, tout en vendant du pain 
de pur froment sans aucun mélange à 10 pour 10) au'des-
sous de la lax". 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL I TAMEN .— Aujourd'hui jeudi, la Son-
nimlmla, opéra en trois actes, musique de Bellim, chanté 
par M" ' P.occatadati, l'ozzi, MM. 

JSZ* ARDENNES il 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le paiement de l'in-
lérèl à 4 pour 100 à partir du 11 juillet jusqu'au 
31 décembre 1855, soit par action 4 fr. 25 c., sera 
effectué au siège de la compagnie, rue de Proven-
ce 70, le 15 janvier et les jours suivants, de 11 
heures à 3 heures. 

Le secrétaire du conseil, 
(lJ8jM))* F. BAIGNÈRES. 

ISI1S DE PORTILLON (K'JS) 
M M.tes aétioriltairès de la fabrique de céruse, 

blanc de zinc, minium et mine orange de Por 
lillon, près Tours, sont prévenus que l'assemblée 
générale annuelle aura lieu à l'usine même de 
Tortillon, le mercredi 30 janvier prochain, à deux 
heures précises du soii. 

Aux termes de l'article 21 des statuts, les por-
teurs de deux litres au moins sont seuls admis à 
la réunion. 

Tours, le 25 décembre 1855. 

L'un des gérants, 
(14862) J. DELAUNAÏ. 

L'OISEiœîPAGNIE LIMON DES (i\Z 
Le gérant a l'honneur de prévenir MM. hfs ae 

tionnaires que, conformément à l'article 54 des 
statuts, le nombre d'actions déposées n'étant pas 
suffisant pour délibérer régulièrement, l'assemblée 
générale annoncée pour le 27 de ce mois a été re-
mise au 10 janvier 1856, et que celte réunion 
aura lieu quel que soit le nombre d'actions repré-
sentées. 

Pour assister aux assemblées générales, il fau-
dra être propriétaire de vingt actions au moins, 
qui devront être déposées trois jours à l'avance au 
siège social, rue Grange-Batelière, 28, afin d'obte-
nir sa carte d'admission. 

La réunion aura lieu audit siégi social, rue 
Grange-Batelière, 28. (14865) 

SOCIÉTÉ LA 
-MM. les actionnaires de là suciélé ta i.lpuveii-

ne sont convoqués en assemblée générale pour le 
lundi 7 janvier 1856, rue de Grenelle -Saini -Ho-' 
noré, 33, à dix heures précises du matin, à i 'effet 
de constituer définitivement le conseil de surveil-
lance. MM. les actionnaires, en vertu de l'article 
48 des statuts, auront à déposer leurs actions trois 

jours à l'avance au siège social, rue de l'Echiquier, 
14, contre tu) récépissé comme carie d'admission 
personnelle. >• (11861) 

lË 
SOCIÉTÉ CIIAPUS ET C 

D'une délit ération prise le 24 décembre 1853 
par l'assemblée générale des actionnaires de la 
société Cjiapuis e« C, établie rue d'Enf.T, 110, 
à Paris, pour 1 'exploitaliou de, la b'jôutèrte re 'i 

gieuse, il résulte: ! 0 que M. Chapuis, g-irant, 
ayant donné sa démission de ses tondions, ce;:e 
démission a été acceptée; 2» .que ladite société 
s'est dissoute eu nommant trois liquidateurs: 
MM. Bagny, Mazet et Co lat. 

Pour extrait : 

enAPtiis: : • (1Î866) 

COURS GÉNÉRAI, UKS ACTIONS, twr JALQl'KS 
RKESSON, paraissant tous les jeu Os, indiquant 
les paiements d'intérêts, dividendes le compte-
rendu, les recettes des chemins de fer, canaux, 
mines, assurances, Crédit f.eieie. - , Crédit mobilier, 
etc. 31, place de la Bourse, à Paris. 7 fr. par an, 
départements, 8 fr., (Envoyer un mandat de poste). 

CARTESn
K
YlSITES !:pcXeuè3TS:| 

100, chez ACKF.it, r. .Neuve-des Petits-Champs, 29. ' 

(1479 4)* | 

4 Y!
1 1 4 ÎQ.

 A
 Cinstilulioli anglo française, 41 ,r 

AilULAIi3 "J*Atigoulême-St-lloi;oré, ces 2 luit 
gues sont menées de front avec toutes les branche 
d'une éducation coin pl. Pi ix mod. gr. ;nrdi n.gvmit 

43 
boulevard des Capucines. 

EXPOSITION GÉNÉRALE, 
Bronzes d'art. Fantaisies. 

Ebénisterie. Bois sculptés. 

Maroquinerie. Cartonnage*, 

nécessaires. Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTRÉE. 

JOUETS D'ENFANTS.^ 

.!48z4)« 

Cbanfjement «t« <3ans2«il« 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
mêtma It »«Ji 

MAISON DE VENTE. 

»» tiitu st «'«. 

SSIIISISM é»» ffStfOMS, M, 

M MB M M M IHS4HUB, 

PAVILLON DE HANOVRE, 

lipuitiii ptniititi 

m u rAiiiQDi c. cBijjToru n oh , 

(12 429) 

ï.» publication légale de* Acte* ae Société est obligatoire dan» la GAZE ffS UKS rsiBU.VAtJX. S.S »U3I r et le JOt'BSil. Qri^'ÉaAL D'AFFICIBES. 

Veuira taioblllerea. 

VtSTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ka l'iiôlel des Commissaires-Pri-
iieura, rue Rossini, 6. 

Le 26 décembre. 
Consistant en bureaux, pupille, 

eouiptoirs, piano, etc. (340?j 

Le 27 décembre, 
i urisistant en bureau, l'auteuit. 

chaises, commode, etc. (3408) 

Le 28 décembre. 
Consistant en bureaux, canapé, 

fauteuils, chaises, etc. (3409) 

Consistant en comptoir en chê-
ne, glace, chaises, elc. (34io) 

Consistant en comptoir, tables, 
chaise», cuisinière, etc. (34ii) 

Consistant en bureau, tours en 
•sr.ÉUui, etc. (34i2) 

H une maison sise à Paris, rue 
Neuve-des-Petits-Cliamps, 19. 

Le 28 décembre, 
consistant en canapé, fauteuils, 

nuises, commode, elc. (3413) 
R

«e de la Roquette, m, a Paris, 
. . Le 28 décembre, 
consistant en piano, tables, tête-

•-ieie, lauteuils, elc. (34i4) 

E
» une maison sise à Paris, fau-

bourg Saint- Denis, 86. 
.. . Le 28 décembre. 

m.ï?"slanl en
 meubles et inslru-

*
 fl

e musique, etc. (3415) 
to

 une maison à Batignolles, ave-
nue de Liichy, 51. 

c
 Le 28 décembre. 

uô°J !
 nl en

 comptoir de mar-
ina de vin, tables, etc. (3106) 
1
 l' hôtel de» Commissaires-pri-

«eurs, rue Hossini,». 

Cnn •
 Lc 59

 décembre. 
toiu.1

 ,ant en
 bureau, commode, 

°™«e, chauffeuse, etc. (3116) 

en guéridon, chaises, 
commode, elc. (3417) 
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quarante centimes, 
Intervenu enlre M. Joseph-Vic-

tor SCHOENBERG, demeurant à Pa-
ris, rue de l'Echiquier. 36, 

Et M. Jean-Cbarles-lgnace K1TT-
LER.entrepiencur des travaux pu-
blics, demeurant à Paris, rue de 
l'Ecniquicr, 3-6, 

Appert : 
lia été formé entre les sus-nom-

més une association en participa-
tion pour la construction de la 
seelion (nord) de Bru(iy à Arau, 
canton u'Argovie, du chemin nord-
est en Suisse , sous ta raison 
SCHOEXBERll et K1TTLER, tes deux 
associés ayant la signature sociale, 
dont ils ne pourront faire usage 
que pour les affaires et besoins Ue 
la société, qui ne sera tenue d'au-
cune délie ni obligation antérieu-
res à son existence, avec siège so-
cial à Paris, rue de l'Echiquier, 36, 

pour deux années, à courir du pre-
mier-décembre mil huit cenl cin-
quanle-cinq, avec faculté de proro-
ger sa durée dans le cas où les Ira-
vaui à effectuer n'auraient pas élé 
achevés durant ce laps de lemps. 
Les deux associés auront, dans tous 
les actes de la société, les mêmes 
droits et les mêmes obligations à 
l'égard des liera. 

En cas de décès de l'un d'eux, la 
société continuera à l'égard du sur-
vivant; si c'est M. Schoenberg qui 
décède, il sera remplacé par M. Ga-
briel Schoenberg, son (1ère, et, si 
c'est M. Kitth-r, il 6era remplacé 
par M. Eugène Boyenval. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur du présent pour le dépos. r et 
publier partout où besoin sera. 

SCHOENBERG, KIITLER . (2719) 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le vingt-quatre 
décembre mil huit cenl cinquante-
cinq, enregistré, 

Entre : 

M. Eugène-Louis DESREZ .demeu-
rant à Paris, rueLalliite, 51, d'une 
pari, , 

El M. Antoine-Joseph GENEVAV, 
demeurant à Mureaux, près Meu-
lan (Seine-et-Oise), û'autreparl, 

It appert : 
Que la société en nom collectif 

formée le trente janvier mil huit 
cent quarante-cinq, pour quinze 
ans, à partir du quinze octobre mil 
huit cent quarante-quatre, pour 
l'établissement et l'txploilaliun du 
journal le Magasin dos Demoiselles, 
à Paris, rue LalUUc, 51 , 

A été dissoute à partir du vingt-
quatre décembre mil huit cent 
cinquante-cinq. 

M. besrez est seul liquidateur, 
avec les pouvoirs Ks plus étendus 
et autorisé à conserver le litre, la 
propriété et l'exploitation du jour-
nal. 

Pour extrait : 

Signé : DESREZ. 

GESŒYAï. (2717) 

Etude de M« BORDEAUX, avocat-
agréé à Paris, rue Noli e-Dame-
dcs-Yictoires, 42. 

D 'un acie sous signatures pii 
vées, l'ait double a Paris le dix-huit 
décembre mil huil cent cinquanle-
cinij, enregistré, 

Enlre : 

f MM. P1CQ, BEN1ER et O, né-
gociants , demeurant à Léziues 
(Vomie), d'une part ; 

2» El M. Achille DESAUGES, né-
gociant, demeurant à Pans, quai 
Valmy, 1 55, d'autre pari ; 

Il appei t : 

Qu'il a élé tormé enlre les sus-
nommés une sociélé commerciale 
en nom collectif pour la continua 

lion des opérations ordinaires de 
M. Desauges (pierres de Tonnerre), 
sous la raison sociale P1CQ, liE-
NIER et C» ; 

Que le siège so:ial es! tiré à Pa-
ris, quai Valmy, 4 55; 

Que la durée rte la sociélé sera de 
iliv années entières et cOuséculi-
ves, qui oui commencé le premier 
décembre mil Huit cent cinipianle-
cinq et finiront à pareille époque 
de l'année mil huit cent soixante-
cinq ; 

Que la signature sociale appar-
tiendra exclusivement à MM. Pieq, 
Renier et O, mais que les tarifs, 
prix-couranls et factures porteront 
ia mention : Picq, Benier el C« et 
Ut-sauges; 

lit enfin que. les sieurs Picq, Be-
nier et C« seront seuls chargés de 
la gestion et do l'administration 
des affaires de la sociélé. 

Pour extrait : 

BORDEAUX . (26H3) 

D'un acte sous seings privés, en 
date au Pelil-Vanves, commune de 
Vanves, du Uix-buil décembre mil 
huit cenl cinquante-cinq., enregis-
tré à Sceaux le lendemain, aux 
drsils de six francs, par Telliez. qui 

signé, 
Appert : 

Que la société lormée enlre 
Charles HEUTTE. marchand grai-
netier, demeurant au Pelit-Vanves, 
commune de Vanves, route de 
Clii il'.on , 18, cl Louis - Pierre-
Jacques PAlSANT-DESPtiÉS, ancien 
voitui ier, demeurant au même lieu, 
roule de Cbâiillon, 24, pour te trans-
port de la pierre, sous la raison 
sociale. HEUTTE et PA1SANT, domi-
ciliée au Petit-Vanves, 

Est el demeure disso.ute à partir 
du dix-huit décembre Mil huit cent 
cinquante-cinq ; 

Que l'effet de cette dissolution 
remonte, pour la comptabilité, au 
premier du même mois; 

Que M. Heulie est nommé liqui-
dateur de ladite société, et que tous 
les pouvoirs nécessaires lui sont 
donnés pour eu opérer la liquida-
tion. 

Pour extrait : 

PAISANT-DESPRÉS. 

C. HEUTTE. (2723) 

D 'un acte sous signatures pri-
vées, en date du dix-huit décembre 
mil huit oent cinquante-cinq, enre-
gistré et déposé, 

Il appert : 

Que M. Charles-FausIinPANDOSY, 
fabricant, rue du Faubourg-Sainl-
Antoine, 1 74, à Paris, 

Et les personnes qui prendront 
des actions, 

Ont formé une soeiélé sous la 
raison HANDOSY et O, pour la fa-
brication de luilorplalcs A recou-
vrement (brevetées^. 

Celte soeiélé est en nom collectif 
à l'égardde s*. Pandosy, et en com-
mandite à l'égard des actionnai-
res, 

Son siège est à Paris, rue du Fau-
boui g-Sa'ml-Antoine, 174. 

Sa durée est de quinze années, à 
partir de la date de l'acte social. 

Son capital de un million tie 
francs, divisé en cinquante, mille 
allions de vingt francs au por-
teur. 

M. Pandosy en est le gérant et a 
las gnalure sociale, qui nedoitêlre 
employée que pour les besoins de 
la société." 

l 'ANDOSV. (2724) 

D'un acle reçu par M* Morel-d Ai -
leux et son collègue, notaires à fa-
ns, le dix-sept décembre uiilhult 

eent cinquante-cinq, enregistré, 
11 appert : 

Qu 'entre M. Jutes-Désiré NEVEU, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Sainl-Marlin, 1 43, 

Et U. Emile SANSOX, négociant, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 
28 bis, 

Il a été formé, sous la raison so-
ciale Jules .NEVEU et SANSON, eue 
sociélé en nom coîltci.I pour l'ex-
ploitation d'une maison de com-
merce de tulles, dentelles et brode-
ries sise il Paris, rue Saint-Martin, 
158, et oit le siège social a élé éta-
bli ; 

Que celle société a élé faite pour 
dix années et quinze jours, à "par-
tir (lu quinze décembre mil huit 
cenl cinquante-cinq ; 

Quu la signature sociale appar-
tiendrait conjointement aux deux 
associés ; 

Que chacun des associé; aurait la 
signature sociale, qu'il ne pourrait 
employer que pour les affaires ou 
opérations pour lesquelles la so-
ciélé a éié constituée, el avec con-
dition expresse qu'aucun emprunl 
ou endossement, ni reconnaissance 
de dettes en dehors des souscrip-
tions que comportent les acquisi-
tions ou règlements sociaux ne 
pourraient avoir lieu qu'avec le 
concours des deux associés. 

Signé : MOIIEL u'Ar.LEi'x (î'09, 

Suivant acle reçu par M«> Daguin 
et Potier de la Bcrlhelbère, notai-
res it Paris, le dix-neuf décembre 
mil huil cent cinquanie-cinq, en-
regislr,1 , 

11 a élé formé, entre M.Pierre 
HUGON, ingénieur civil, demeurant 
à Paris, rue de Fleuru.*, 27, 

Une sociélé en nom colleclif a 
l'égard de mondil sieur Huijon el 
en commandite à l'égard d'autres 
personnes dénommées audit acte. 

Ladite société est en commandite 
par actions et administrée par un 
gérant responsable. 

Elle a pour objet : 
i» La fabricalion et la vente du 

gaz propre à l'éclairage; 

2" La fabrication, la location et 
Iavcnie des appareils servant à 
l'éclairage au gaz ; 

s» Le traitement et la vente des 
résidus de toute nature provenant 
de la fabrication du gaz; 

4» Enfin, la création ell'exploila-
lion de toutes usines à gaz, tant en 
France qu'à l'étranger, et toutes 
opérations s'y rattachant, notam-
ment la cession des droits appar-
tenant à la société par suile des 
apports faits par M. d'Hurcourt, 
l'un des commanditaires. 

La société est en nom colleclif à 
l'égard de M. Hugon, gérant ac-
tuel. 

Elle est en commandite à l'égard 
des autres parties, ainsi que de 
loutes autres personnes qui sous-
criront ou acquerront les actions 
de ladile sociélé. 

La raison et la signature sociales 
seront HUGON et C«, cl la sociélé 
prend la dénomination de Sociélé 
du gaz général de Paris. 

La signature sociale appartien-
dra au gérant, qui ne pourra en 
faire usage que pour les affaires de 
la société . 

La durée de la société est fixée a 
vingt années, à compter dudil jour 
dix-neuf décembre mil huit cent 
einquonlc-cinq. 

Le siège social est à Pans, rue de 
Charonne, ici. 11 pourra être trans-
porté dans luut aulro lieu. , 

Le capilal social est fixé a la 
somme de six millions de francs, 

t 11 est divisé en douze mille ac-

lions de cinq ccnls francs cha-
cune. 

Les actions sonl au porteur et se 
transmettent pur la seule tradition 
du tjlre. 

Les actions sont extraites' d'un 
registre a souche déposé che z le 
lianqiiier de la socié é MM. Pauelie, 
B lyc.rqi .e et i/, bcuqB tjrrf à Pari , 
rue Caumarlin, 6?, font leâ ban-
quiers de la sociélé. 

M d'Hurcourt, associé comman-
ditaire dénommé auJi ac e, a ap-
porté en société : 

l" Le brevet d 'intention qui lu a 
été délivré par M. 1» ministre de 
l'ayriciillure, du courut rc et des 
travaux publies de France, à la 
date du vingl-qualre d'ceaibre mil 
huit cenl cioquante-qùatre, pour 
quinze années, qui onl commencé 
à courir le vingt -un novembre mil 
huil cent ciHiqiianle-quatre, sous 
le numéro 2i4ij, et qui a pour ob-
j :t divers appareils propres à com-
primer le liaz, etc., etc.; 

2° Ses plans, ses éludes pour 
l'emploi du 2 *z porlatil comprimé 
el non comprimé, et tout ce qui se 
rallache it l'industrie du gaz. 

Il a promis de l'aire profiter la 
soeiélé de toutes les améliorations 
qu 'il pourrait apporter à Ce qui a 
fait Pobjdl de son invention et de 
si s éludes. 

Il a promis, en outre, de donner 
Bon concours et de consacrer tonl 
son temps aux affaires de la so-
ciélé pendant cinq ans au moins, 
et delà faire profiter de tous mar-
chés ou traités qu'il aurait pu pas-
ser avec des liers pour l'exploita-
tion de son invention à l'étranger, 
à l'exeepiibn de l'Espagne. 

Il a élé attribué à M. d'Hurcourt, 
pour prix (le son apporl, douze 
cents actions libérées, ci 1,200 

Il a élé sous.-rit par les 
commanditaires mille ac-
tions, ci 1,000 

Total des actions souscri-
tes : 2,200 

Les actions sont payables chez le 
banquier de la société de la maniè-
re suivanle : 

Un quart en souscrivant et les 
trois aulres quarls tur l'appel du 
gérant, autorisé par le conseil de 
surveillance. 

Par le versement du premier 
quart, tout souscripteur est dégagé 
personnellement, tant à l'égard de 
la sociélé qu'à l'égard des tiers, el 
aucune action ne peut êire dirigée 
contre lui. 

La soeiélé est constituée à partir 
du dix-neuf décembre mil huit cent 
cinquante-cinq. - (2725) 

fRLBUKAL DE COMMEKCt 

AVIS. 
Les créaneiers peuvent prendre 

jr&luiUuienl au Tribunal eommu 
àication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

OiCLAIUTIUNS DK FAILLI! >S 

Jusremcnr» du 24 DÉC . t »55, çni 
déclarent la faillite ouverte et tu 
(ixtnt provisoire™etil l'ouverture au-
dit Jour: 

Du sieur LAVIALE (Antoine 1 , foi -
deur, rue de Bretagne, 49 ; nomme 
M. Trélon j ige- commissaire, et M. 
Lacoste, rue iihalianna s, 8, synd.H 
provisoire (N" 12895 du gr.); 

Du sieur CAR h 1ER (Louis), rhar 
penlier à Grenelle, rue des Entre-
preneurs, 4; nomme M. Drouin ,ju-
ge-coumiis -aire, el M. Q-iatremére, 
quai des G ands -Anguslids , 55, 
sy idic provisoire (N» i2s9s du gr); 

Du sieur DE SIERRA (Joaquin), 
commissionnaire en marchandi-
ses, rue Nciive -de8-Malburins

v
 86 : 

nomme M. Mollet juge-comaiissai-
re, et M. Sergent, rue Rossini, 10, 

syndic provisoire (N* 12897 du gr.); 

Do la dame DE SIERRA (Orosia), 
épouse du sieur Joaquin de Sierra, 
tenant table d'hôte et apparte-
ments meublés, rue Neuve-Ues-Ma-
thurins, «6; nomme M. Motte! juge-
c .iui .nissaiie , el M. Sergent , rue 
Rossini, 10, syndic provisoire (N» 
12898 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CllBAKClERÉ. 

Soft! imite* à le rendi t au Trilrunai 
te commerce di Paris , salle des as-
lemHtts les faUUtts ,ua. les créan-
ciers ! 

NOMINATION* DE SYNDICS. 

Du sieur DAMOVE (Cbarles-Eu-
ène), nég. eu broderies, place lit 

Luborde, 14, te 31 décembre, à i 
heure («f* 12681 du gr.); 

Du sieur CHARNOZ (Charles-Ga-
briel), négoc. en impressions sur 
étoffes , boulevard Poissonnière 
12. le 3i décembre, à 1 heure (N 
128S7 du gr.;. 

Pour assister à l'assemblée dans lu-
jiielte M. le juye-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des crittncttrs présumes que sut 
lu nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n 'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alln d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Des sieur et dame AUDIAT (Fer-
dinand et Joséphine Jaeolel), mds 
de broderies et dentelles , rue du 
Mail, 9, le 31 décembre, à i heure 
(N* I2T76 du gr.). 

Pour être procéae, tous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aui 
vérification tt affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 

riilcalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablcmen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la Dlle JOUVEAUX (Héloïse-
Emilie), lingère, faubourg St-Ho-
noré, 58, le ai décembre, à i heure 
N" 12400 du gr.); 

Du sieur BOURBON (Yiclor), an 
eien restaurai eur, rue Cbildeberl 
13, le 3i décembre, a u heures i [2 
(N° 12659 du gr.). 

pour entendre le rapport des syn • 
lies sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, 
ou, s'il y a lieu, s'emenJre déclaier 
en étal d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte, 
tant sur Us faits de la gestion que 
wr l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. I 
Du sieur MOitY (Henry-Louis), 

enl. de menuiserie à Bercy, rue de 
Cl arenton, 45, te si décembre, à il 
heures i[2 (N" 1 2o8S du gr.). 

Pour reprendre ta délibération ou-
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lien, ou pas-
ser à lu formation de l'union, et, danè 
ce cas, donner leur avis sur iutillts 
du maintien ou du remplacement des 
yudîcs. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui 6e seront fait relever de 1» dé-
chéance. 

Les créanciers et lc failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
F-EiiiEZ (Pierre), boulanger à La 
Villetle, rue Drouin-Qiinlaine, 2, 
sont invités à se rendre le 31 décem-
bre, à 3 h. 1 12 précises , au Tri-
bunal de commerce , salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte déti-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
litédn failli. 

NOTA . Les créanciers cl le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° i022Sdu gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sent l'union de la faillite du sieur 
BREDY (Pierre-Auguste) , négoc 
rue Sainl-Joseph, 11, en relard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances , sont invités à se rendre 
le 31 décembre, à 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de corn 
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la près; 
dence de M. lc juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'af-
firmation de leurs dites créances 
N° 12287 du gr.). 

entre Catherine-Laure BROCHET 
el Pierre-Léon MARGOT. — lia-
setli, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Marie-Sophie PETITE et 
Pierre-François DEPL.ANQI E, k 
Raliunolles-Monceaui, rue Lévis, 
2.— Lombard, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Louise-Viclorine MARLAND 
et Edouard-Nicolas LEGUESNE 4 
Paris, rue de la Roquetle, 109. — 
Lombard, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Marguerite - Désirée TH1-
BOUST et Ililaire-Jean-Baplisle 
eiLVrSTHE, à Ivry, barrière d'1-
vry, rue Nationale, 50. — Union, 
avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Emma LOINTIER et Jeau-
lfernard BONJOUR, à Paris, rus 
de Fleurus, i. — T. de Béuazé, a-
voué. 

Décès e( Inhumations* 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFF1S1NCB D'ACTIF. 

AT. B. Vn mois après la date iece> 
mgements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre l 
failli. 

Du 24 décembre. 
De la société COUTELLIER et O, 

commiss. en marchandises, rue 
de Paradis-Poissonnière, u, com-
posée de Alexandre Coutellier el 
Ernest-Alphonse Brunei (N» 11153 
du gr.). 

iSSE««LÏES DU 27 DÉCEMBRE 1855. 

NEUF HEURES : Corréard père, né-
goc, cJÔt.- Julliard, md de hois, 
rtda. de comptes. 

DIX HEURES -.Bellay, boulanger, vé-
rif.— Lebon, nég., eor.e. 

ONZE HEURES : Dauuis , horloger 
synd. — Bernard, fab d'instru-
ments de chasse, verlf. — Bouzy 
épicier, clôl. — lloutry, tapissier' 
îd. - Garau fils, né„'. en vins, ld! 
— Cuissard, md de vins, conc — 
\ erlynde , fabr. de chaussures' 
id. - Dame Kraffi, mde de mo-
des, rein, à huit. 

MIDI i ]2: l.emaistre, négoc., svnd 
apies union. 

Sepanuiou». 

Jugemenl de séparation de biens 

Du 23 décembre. — M. Poupon, 
77 ans, rue de Labordo, -!s. — Mma' 
Launay, 33 an-, rue du Rocher, 29, 
Mme l'i'iiicncau, 31 ans, rue Nve-
St-Augnslin, 39 — Mme Goubet, 
39 ans, cile d 'Anlin, 8 — M. Mon-
lagnae, 17 ans, rue Richelieu. 77 — 

Mme l'rémy, 56 ans, rue Si-Laza-
re, 36 — Mme Bauzun, 34 ans rue 
du Petit-Carreau, 45 — M. Benhod 
18 ans, rue Bailleul ,2. — Mlle Pou-
lel, 16 ans, rue de Grenelle-Saint-
Honoré, 41. — M. Moulin, 30 ans 
rue SI Denis, 221. - M. Laurent 

4i ans, rue du Fg-du-Temple, 51. -I 
Mme Lavoipierre, 70 ans, rue No-
tre-Dame-de-N'azarelh, 38. — Mme 
Berlhault, 50 uns, rue Michel-le-
Coiute, 3J. — M. Brulé, 38 ans, rua 
du Fg-St-Antoine, 30>. - Mme Fer-
rat, 80 ans, passage Ste-Mario, n 
— M. Pollet, 43 ans, rue Ménil-

montant, 96. — Mme Jean, 59 ans 
rue des Deux-Ponts, 14. — M. Le-
françois, 78 ans, rue de Verneuit 
25. — Mite Descombes, 11 ans, rue 
de Vaugirard, 19. — Mme veuve 
Lapassade, 65 an?, rue Si- Jacques 
221. — MmeCliantepie, 56 ans, pla-
ce Maubert, 3. 

Du 2; décembre. — M. Trompette 
71 ans, rue des Vignes, 29. —M' 

Herbenvat, 27 ans, rue Louis-le-
Grand, 37. — Mlle Potev, 12

 a
n-> 

rue de Ponibieu, 38. — M. Tre-
neau, 4i ans, me Nve-des-Petiis-
Cbamps, iî. — M. Jacquot, 21 ans 

rue de Lisbonne, ?9 —M. iiadrolle' 
43 ans, rue Jouber

1
, 21. _ Mmi 

Fravalun, 58 ans, rue St-Rocli 21 
-M. Binant, 6j ans, rue Roétie-
chouart,70. - Mme Binant, 58 ans 

rue Rochechouarl,7o.— Mlle Pelil 3» 
ans rue Nolre-Dame-de-Lorelte,49. 
—M. Phibpps, 69 ans. rue UesVleux-
Augustins, 44. — Mme Svvars, : Q 

ans, quai Ue la Mégisserie, 8. —Mme 
veuve Barbier, 84 ans, rue Aumai-
re, 40. — Mme Rousseau, 66 ans. 
rue Si-Martin, 121, M. Letebvi B , 7a 

ans, ruede Bretagne, 63. —Mme 
Schlagede, 42 uns, riii! 9l-S!c0b»». 
20. - M. t iaul 1, 60 ans, rue des 
Lions-Si-Pau), 12. — M. Gauthier 
de Claubrj\ 70 ans, rue Taranne, 
10. — M Langlois, 53 ans, rue Bel-
Uchasse, 20. — M. Barre» B, 25 ans, 
rue de Bourgogne, to. — Mine veu-
ve Tourneux, 69 ans, rue du Bac, 
110. — -Mlle Mousset, 18 ans, placo 
du Pclil-Pont, 6. — M. Boudin, tl 
ans, rue des Fossés-Sl-Yictor, 4. 

Lc gérant, 

BAUDOUIN. 

£nregi,
lr;

5 à Paria l
e
 Marbre 1333. 

iteçu doux iranc,
 quarsil

,
e
 eeutimea. IVIPKIMKiUE DK A. GUYOF, RUE ^KUVK-DES-M.VTHURINS, i8

t
j 

Certifié l'insertion noua le 

Pour légalisation de U signature A. GI TOT 

Le mè re du \" errondisnement» 
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MEUNERIE, BOULANGERIE ECONOMIQUE DE PARIS 
SYSTÈME MÉCANIQUE D'ALEXIS LURINE. - VENTE DU PAIN AU-DESSOUS DES TAXES ADMINISTRATIVES 

CAPITAL SOCIAL : 1 ,200,000 Fit AIMCS, | ^« nSîê.iTrR ôii G.4Ttur i, «V 
Munie de deux machina i . _ *

 11 

mm A. NAUD ET Ge, 
BOULEVARD DE STRASBOURG, 56, 

Gréée par acle passé devant M" BEAU , notaire à 

Paris, le 19 novembre 18So. 

DIVISE EN 2!»0,O0O ACTIONS AU PORTEUR DE 5 FRANCS CHACUNE. 

PREMIÈRE ÉMISSION : 60,000 ACTIONS, — Il existe des titres de 1, S, »©, iOO et ?00 actions. 

machines à vapeur 
Ue douze chevaux chacune 

ET DE QUATRE FOURS POUVANT LIVRLR tHAr.fr 

JOUR 12,000 KILOU. DE PAl"
 CHA

^ 

La Souscription est ouverte dans les bureaux de la Société et chez M. BIBAS fils aîné, banquier, §7, bou 

les bénéfices; 3° au droit d'obtenir au pair des actions qui seront successivement émises pour la fond 

dev. Poissonnière. Chaque action donne droit : 1° à 5 O/Q d'intérêts garantis; â° à 70 0/Q dans 

ation des 10 autres usines; k° à recevoir le pain à domicile à 10 0/Q au-dessous de la taxe 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST 
Ligne de Paris à Mulhouse. 

PUBLICATION DE JUGEMENT D'EXPROPRIATION 
(En exécution des articles 6 et 15 de la loi du 5 mai 1841). 

104 

ta 

m 

D'un jugement rendu en audience publique, par la première chambre du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, le cinq décembre mil huit cent cinquante-cinq, a été extrait littérale-

ment ce qui suit : 

« Le Tribunal, après avoir entendu M. de Bell ey me, président, en son rapport; 

« Vu le réquisitoire de M. le procureur impérial, en date du six septembre mil huit cent cinquante-

cinq, signé : SALLANTIN , tendant à ce qu'il plaise au Tribunal : prononcer l'expropriation pour cause 

d'utilité publique, au nom de l'Etat et au nom de la Compagnie des Chemins de fer.de l'Est, chacun 

en droit soi, des propriétés ou portions de propriétés situées sur le territoire.de Nogent-sur-Marne 

(Seine) nécessaires à l'établissement du Chemin de Fer de Paris à Mulhouse, comme aussi commettre 

deux de MM. les membres du Tribunal, dont le second remplacera le premier au besoin, pour rem-

plir les fonctions attribuées par la loi au magistrat directeur du jury qui aura à fixer les indemnités; 

« Vu les pièces jointes à l'appui dudit réquisitoire, et les dispositions de l'article 14 de la loi du 

trois mai mil huit cent quarante-un ; 

« Ouï M. Moignon, substitut de M. le procureur impérial, en ses conclusions, après en avoir dé-* 

libéré conformément à la loi, jugeant en dernier ressort; 

« Attendu que toutes les formalités voulues par la loi ont été remplies ; 

« Déclare expropriées pour cause d'utilité publique, conformément au plan parcellaire publié, les 

propriétés ou portions de propriétés portées au tableau ci-après, nécessaires à l'établissement du 

Chemin de Fer de Paris à Mulhouse, sur le territoire de la commune de Nogent-sur-Marne, arrondis-

sement de Sceaux (Seine). » 

BUMEBOS 

du plan 

du 

Chemin 
de fer. 

i 

6 

7 

g 

9 

10 

1 1 

12 

13 

a 

,5! 

16 

17 

'!» 
19 

20 

CADASTRE. 

23 

24 

25 

r. 

26 id. 

27 id. 

28 

tt 

idj 

E 

29 id. 

SO id. 

31 id. 

33 id. 

id. 

M id. 

35 id. 

36 id. 

37 id. 

38 id. 

39 id. 

•40 id. 

41 id. 

42 

43 

id. 

B. 

44 id. 

46 id. 

46 id. 

230 

231 

297 

298 

Pi 29G 

295' 

291 

292 

291 

289 

288 

287 

286 

283 

282 

281 

279 

280 

278 

277 

276 

P. 275. 

P. 275 

271 

172 

in 

175 

f,0 

176 

177 

178 

179 

158 

157 

180 

156 

155 

154 

Noms , Prénoms et Demeures des Propriétaires 

tels qu'ils sont inscrits à la matrice des rôles. 

Vilry (Marie-Joseph), ancienne rue de Paris, 

actuels ou présumés tels. 

Mérillon (Auguste), rue des Jardins. 

Vitry (Emrnanuel-Joseph-Désiré), rue des Jardins, 10. 

Finot (Claude), Grande-Rue, 101. , * 

Soudieux (Nicolas), dit Breteuil, héritiers. 

Beuzeville (Joseph-Alphonse) , à Fontenay, rue de la 

Planche, 7. 
Héricourt (André), impasse Nugues, 7. 

Coiffier (Sébastien-Joseph), rue Saint-Germain , 49, à 

Fontenay. 

Ancelet (Jacques - Claude) , veuve, rue du Jeu-de 

Paume, 6, 

Mérillon (Pierre-Denis), rue des Jardins, 16. 

Coiffier (Félix-Armand}, rue du Jeu-de-Paume, 7. 

Beuzeville (Charles), dit Proque, Grande-Rue, 49. 

Soudieux (Antoine-Adolphe), à Pelit-Bry. 

Caille (Pierre-Chartes), jardinier. 

Héricourt (François), fils Concourt, impasse du Jeu-

de-Paume, 1. 

Idem. 

Moreau (Germain-Denis), rue du Colombier, à Fon 

lenày. 

Lameau (Achille), rue d'Aguès-Sorel, 6. 

Rameau (Kugèue), Grande-Rue, 117. 

Mouscadet (Pierre-Louis), fils Grégoire, à Fontenay, 

rue Grand-Bout, 40. 

Vitry (Charles-Emmanuel), Grande-Rue, 119. 

Héricourt (Jean-Eugène-Léon) . 

Vitry (Marie-Joseph), ancienne rue de Paris. 

Monlmarlhc (Charles-Félix), rue Charles V II, 8. 

BsuzeviHe (Jo "pli Alpbon?" 1 , à Fontenay, rue de la 

Planche, 7. 

Ancelet (Victor-Joseph), fils Calolle, rue des Jardins 3. 

Coiffier (André-Jean-Marie) , Grande-Rue, 67. 

Royer (Louis-François) ] 

et (Coiffier (Louis-Virginie), à Nogeut, 
Dagrin (Jean-Baptiste), (indivis), à Nogent, rue des! rue Charles Vit, 4. 

(
 Jardins, 2. ' 

|Ancelet (Krançois-Joseph^, impasse du Luxembourg, 2 

Héricourt (J«-Charles), Grande-Rue. 135. ffîSt ( ' 
Ancelet (François-Antoine), gendre Héricourt, impasse' 

du Luxembourg. 

Royer (Louis-François) 

et 

Dagrin (Jean-Baptiste) (indivis), à Nogent, rue des 

Jardins, 2. 

Beuzeville (Jean-François-Marie), Grande-Rue, G. 

Ancelet (Charles-Dominique), rue des Jardins, 15. 

Misgault (Jean-Baptiste), Grande-Rue, 125. 

Mérillon (Pierre-Julien), rue des Jardins, 1G. 

Berger (Baptiste), llls Simon-Louis), rue Charles VII, 10. 

Noël (Alexis), vigneron, rue des Jar-
dins, 14, a Nogent. 

Vitry (Emmanuel-Louis-Désiré), cul-

tivateur, à Nogent, rue des Jar-

dins, 10. 

Finot(Claude)etFinot (Claude), veuve, 

née Coiffier (Jeanne - Françoise), 

tous deux à Nogent. 

Soudieux (Louis), maçon, à Nogent, 

rue Curé-Carreau. 

Ancelet (L,ouis-Désiré), propriétaire, 

à Paris, rue Moreau, 5t. 

Barilliet (Charles), cultivateur, à No-

ient. 

Héricourl (François - Nieolas\ culti-

vateur, à Nogent. 

Idem. 

Lameau ( Achille - Charles - César-

Adrien), à Nogent. 

Héricourt (Jean-Eugènc-Léon), char-
pentier, à Nogent. * 

Vitry (Marie -Joseph), gendre Sou-

dieux, maçon, a Nogent. 

Monlmarlhc (Charles-Félix), à No-

gent. 

Autellcl (Victor-Jules , lilî Calotte , à 

Nogrnt, 

LIEUX NATURE 

des 

DITS ; Propriétés 

COJIEJilCES 

ll(reprié!i 

La Pointe-

du-Grand-

Chemin. 

id. 

Les Ville-

mains. 

id. 

id. 

id.' i 

id. 

id. 

id. • 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

. id. 

id. 

id. 

«4*e Faite 

des 

Aidillitrcf 

id. 

id. 

153 

152 

146 

145 

174 

185 

184 

183 

470 

482 

483 

Ancelet (François-Joseph), impasse du Luxembourg, 2. 

Rameau (Jean-François), à Nogeut, Grande-Rue, 99. 

Lameau (Marie-Saturnin), gendre Vilry , rue Charles 
Vil, 12.

 3 

Rameau (Roch-Quenlin), Grande-Rue, 54. 

Foucault (Louis-Joseph), rue de la Croi\-dYn-Hant, 4. 

Fly (Charles), à Meudon. 

De Beaufranchel frères (indivis). 

Prévost, mineurs. 

Ancelet (François-Joseph), impasse du Luxembourg, 2 

Coiffier (Pierre-Honoré), gendre Héricourt, à Nogent, 

Grande-ltue. 
Pain (Jean), à Nogent, rue de la Fosse-au-Mai. 

Lapie ( Fr'ançuis-Bonavenlure ), impasse du Sud, 4, à 

Fontenay. <* 

Mérillon (Pierre-Julien), à Nogent. 

Bécberel (Pierre-Jean-Baptiste), les 

mineurs, (Bécheret, Pierre-Jean-
Baptiale, tuteur. 

Ancellet (François-Antoine), à Nogent. 

Rameau (Roch-Quenlin), veuve, à 

Nogent. 
u 

Cochu (Maurice), propriétaire, à No-

gent. 

Reaufranchet (il ■) frères (indivis), me 

Saint-Doininique-St-Gcrmain , 40, 

à Paris. 

L'Épine (Auguste), à Paris. 

Ancellet (François-Antoine), à Nogent. 

id. 

Mi 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Le'frou dt 

la Borne, 

id. 

id. 

id. 

terre 

terre 

vigne 

terre 

terre 

terre 

terre 

terre 

lerre 

lerre 

terre 

terre 

vigne 

lerre 

vigne 

lerre 

lerre 

terre 

terre 

terre 

terre 

terre' 

lerre 

terre 

pofc 

hois 

terre 

plantée 

bois 

terre 

terre 

lerre 

terre 

plantée 

vigne 

terre 

vigne 

vigne 

vigne 

vigne 

lerre 

terre 

lerre 

terre 

lerre 

terre 

vigne 

vigne 

21 

«5 

,» 86 

1 06 

» 80 

: 

» 89 

» 77 

» 95 

• 74 '■ 

» 75 

« 75 

» 79 ! 

» 68 I 

, 37 | 

» 38 ! 

» 81 ' 

i 01 

» 07 

» 85 \ 

» 72 | 

» 35 : 

>• 99 

■ (Kl 

» 19 

» 07 

» 33 

3 09 \ 

NUMEROS 

(lu plan 

dn 

Chemin 
de fer. 

01 

88 

01 

1 92 ' 

» 63 i 

» -*2 

24 

16 

Î1 

47 b 

e 

48 

49 

50 
51 

52 

63 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

01 

62 

63 

64 

6Ï 

66 

67 

63 

47 

15 

94 1 

15 

40 

93 

98 

53 

69 

10 

71 

72 

73 

74 

75 

76 

77 

78 

79 ' 

80 

81 

82 

83 

84 • 

85 

86 

86 bis 

87 

88 

89 

90 

91 

92 

S3 

94 

95 

96 

CADASTRE. 

id. 

id. 

id. 

ia. 

ri. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

ni. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

id.' 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

Noms , Prénoms et Demeures des Propriétaires 

tels qu'ils sont inscrits à la matrice des rôles. actuels ou présumés tels. 

49 i jMezard (Nicolas) fils, dit Babot, Grande-Rue, 48. 

.648 !Rameau (Jean-Pierre-Louis), veuve, gendre Mérillon, 

I rui; du Jeu-de-Paume, 8. 

649 Ancelet (François-Joseph), i;npass% du Luxembourg, 2 

554 i Berger (Jean-Pierre), veuve), Grande-Rue, 69. 

655 j Coiffier (Joseph- Baptiste), blanchisseur, Grande Rue, 17. 

Lameau Louis-Jules), rue SaintrSébastien. 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), rue du Jeu-de-Paume, 8. 

(Soudieux (Laurent-Adolphe), à No-

gent, rue des Jardins, 19. 

• . . Idem. «Mr-ïli 

Idem. 

553 

552 

651 

550 

545 

558 

Soudieux (Pierre-Emmauuel), dit Michèle!, rue du Jeu' 

de-Paume. 

Ancelet (Charles-Dominique), rue des Jardins, 15. 

Lallégery (Denis), rue Sainte-Anne, 7. 

Ancelet (Louise), dite Louison, impasse du Nord, 4. 

557 ;Mérillon (Pierre -Denis), rue des Jardins, 16. 

560 Vitry (Jean-Baptiste-Alexandre), gendre Berger, an 

j cienne rue de Paris, 9. 

Mérillon (Auguste), rue des Jardins. 

Liévin (Jean-Baptisle), dit Perruche, rue du Jeu-d'Arc. 

Misgault (Jean-Sébastien-Alphonse), rue du Carreau, 8. 

Vitry (Marie-Joseph), gendre Soudieux ancienne rue de 
Paris, 5. 

Lameau (Achille), rue d'Agnès-Sorel, 6. 

669 

663 

662 

566 

565 

664 

P. 567 

667 

667 

568 

•SG9 

571 

a i ~ 
573 

674 

577 

678 

581 

582 

383 

68S 

691 

692 

591 

59S 

603 

604 

G11 

710 

707 

709 

706 

64)2 

C9I 

OUI 

Rameau (Jean-Pierre-Louis) , gendre Ancelet, Grande-

Rue, 99. , 

Rameau (Augustin-Lucien), rue Charles VII, 9. 

Foucault (Louis-Honoré), rue du Jeu-de-Paume, 7. 

Maillard (Frédéric) , boulanger, rue de Bercy , 85, à 
Bercy. 

Saussay iLouis-Ëticnne-Gervaisl père, Grande-Rue, 

Lameau (Jean-Josepli-.-Yic.toi , Grande-Rue, 59. 

Héricourt (Jacques-Charles;, Grande-Rue, 135. 

Lepoutre (Edmi:-Jean-Baptiste-Joseph\ impasse Nu-
gues. 

Foucault (Louis-Aaguate) , à Fonteuav-sous-Bois. 

Montmarthe (Charles-Félix), rue Charles VII, 8. 

Beuzeville (Jean-Pierre), rue Carreau, 8. 

Coiffier (Louis-Virginie), rue Charles VII, 4. 

Duguel (François-Ferdinand), à la barrière du Trôna. 

Lameau (Pierre-Joseph-Acliille), rue Charles VII, 11. 

Vilry (Marie-Joseph), gendre Soudieux, aneienne rue 
de Paris, 5. 

Barillet (Antoine-Saturnin), impasse Jeanne-Margue-
rite, 6. 

Misgault (Louis), gendre Rameau, rue Carreau. 6. 

Idem. 

Idem. 

Rameau (Jean Louis), gendre Gérard. 

Foucault (Picrre-Louis-Alphonse), rue de laMuelle, 1. 

Ancelet (Nicolas-Joseph), Grande-Rue, lîK* 
* 

toiffler (Louis-Virginie), rue Charles VU, i. 

Royer (Louis et François 1 , 

L et 
(Dagrin (Jean-Raptislc) (indivisl, à Nogent, rue des Jar-
! dins, 2. 

Foucault (Louis-Honoré), rue du Jeu-de-Paume, 7. 

Coiffier (Louis-Virginie), rue Charles VII, 4. 

Idem. 

Mezard (Jean-Pierre), rue St-Germain, 39. à Fontenav. 

Ancelet (Saturnin-Duminique), impasse du Nord, 4. 

Coiffier (Lûdis-Cbarles), rue du Jeu-d'Arc, i. 

Beuzeville (Joseph) dit le Russe, impasse Leuerréux, 
37 bis. 

dre Mérillon,) 

medlet (François-Antoine), à Nogent. 
» 

ioiffier (Jean-Baptiste), impasse di 

Pressoir, à Nogent. 

.anieau ( Louis-Jules ) , à Nogent 

Grande-Rue. 

iameau (Jean-Pierre-Louis) , gendrt 

Mérillon, à Nogent, rue du Jeu-dc-

Paumc/8. 
» 

Lalégery (Denis), à Nogent. 

Mérillion (Pierre-Julien), à Nogent. 

Noël (Alexis), cultivateur, à Nogent. 

rue des Jardins, 14. 

Lameau (Achille- Charles - César 

Adrien), à Nogent. 

6G8 

667 

666 

du Temple, 135. 

a'tssay (Louis-Jean 

des Jardins, Si. 

Lepoulre ( Edme-Jcan-Baptislc-Jo-

seph), cultivateur, à Nogent, Gran-

de-Rue, 129. 

Montmarte (Charles-Félix), à Nogent. 

Dugué (François-Ferdinand), proprié-

taire, à Charonne, boulevard dt 

Montreuil, 6. 

arilliel ( Anloine-Saturnin ;, à No-

gent. 

Nogent. 

oucault ( Pierre-Louis-Alphon, 

Nogent, impasse du Nord, 3. 

ncellet ( Nicolas-Joseph ) , g 

Coiffier, à Nogent. 

Royer (François-Jean-liaptiste) , 

Nogent. 

Ancellet (Charles-Dominique), à N'u-

sent. . 

Barillet (Charles), Grande-Rue, 33. 

Caille (Pierre-Charles), jardinier. 

TJ 
666 I Ancelet (Dominique-Marie), fils Alexandre, rue d'Agm s-

1 Sorel, 2 bis. 

Mérillon (Viclor-Hippolyte), impasse du Preasoir, I. 

Barilliet (Charles), ù Nogent. 
Caille (Pierre-Charles), jardinier, 

Nogent. 

Mérillion (Viclor-Hippolyle), 

gent. 

;\ N'O-

III 

III < 

11! 

113 

114 

lli. 

ne 

IIT'i 

III 

III 
119 

120 

121 

122 

LIEUX 

DITS 

NATURE j 
des ■ | 

Proprié lés! 

121 

125 

126 

Le Trou de 

la Borne. 

id. 

id. 

le.rre 

friche 

vigne 

7 

2 

5 

69 

ti 
54 

18' 

m 
1 m 

id. terre 2 lï 

id. 

id. 4 

id. 

terre 

terre 

vigne 

2 

» 

1S 

71 

66 

m 

132 

It) 

id. 

id. 

terre 

lerre 

2 Oï 

78 

114 

ils 

,id. lerre » 71 ' 

' id. 

id. 

Les Ardil-

lières. 

id. 

id. 

terre 

vigne 

terre 1 

vigne 

vigne 

2 

2 

44 

02 

13 

1!) 

34 
HO 

■ ' id. terre 1 81 
lit 

id. 

| id. 

i . 

terre 

vigne 

vigne 
i 

9S 

31 

i» 
144 

id. 

id. 

terre 

vigne 1 

84 

OS 

% 

M* 

id. 

id. 

id. 

id. 

lerre 

vigne 

lerre 

terre 

2 

2 

2 

44 

2» 

8S 

73 

'U 

MS 

450 

II 

id, 

j j .l 

terre 2 3», 

111 

j id. 

| id. 

j 

lerre 

terre 

terre 2 
1» 

02 

U4 

'il 

j 

id. 

id. 

id. 

id. 

Id. 

lerre 

terre 

terre 

terre 

terre 

1 

1 

•> 

1 

1 

85 

76. 

2T 

83 

71 

lij 

11 

id. -

id. 

terre 

terre 

1 63 

71 
.Il 

id. vigne 03 h 
id. 

id. 

id. 

id. 

terre 

vigne 

terre 

2 

1 

k 

78 

65 

69 

id. lerre u 40 
u. 

: id. terre » 21) 

id. terre » 
02 

i Sous-les-

Ardilliçres 

id. 

id. 

id. 

terre 

vigne 

vigne i 

17 

21 

36 
% 

id. 

id. 

vigne 

lerre 2 

2.2 

46 
fl 

id. 

id. 

id. 
i id. 

terre 

h rr-e 

terre 

lerre 

9 

3 

1 

99 

16 

61 

05 

•J 

[\ 

'"s 

' id. 

id. 

lerre 

! lerre 

2 14 

54 

1 ï 

,Voir le SUPPLÉMENT.) 



ELEMENT A LA GAZETTE TRIBUNAUX 

Du «6-25 Décembre tëm. 

0 iso» 
fcl*t 
..ta 

■« 

t» 
1»« 
1« 

m 
M 

CADiSTRE. 

r -

— ■■ 

B, ce* 

■A. 663 

M. 670 

id. 671 

id. 672 

id. 673 

j. 659 

id. 660 

.d. 

101 
tôt 

109 
110 

III 
111 Ht 
112 

113 
114 

lli. 

116 

III a 

III b 

Ut 
IIS 
120 

121 
12! 
123 
124 
125 

126 

l !7 

1» 
129 

130 
131 
132 

! 

133 

134 

1»' 

Noms, Prénoms et Demeure* de* Propriétaires 

tels qu'ils sont inscrits à la matrice des rôles. 

m 

it» 
no 

ito ' 
iji 

ni 
144 
Ui 
146 
M: 

Ml 

ItS 

150 
Ul 
142 

'43 

id. 

id. 
id. 

Id. 
id. 

id. 
id. 

,, 
r 
k 
id. 

Id. 

id. 

id. 
id. 
ia; 

id. 

-d. 

id 

■d. 
id 
■d. 
id. 

id. 

id. 

.d. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

662 

661 

657 
656 

658 
655 

654 
653 

650 

648 
647 

646 
642 

643 
680 

674 

1380 
1381 
1386 
1387 
1390 
1391 
1393 
1396 

Lesaint (Jean-Bapti»te), gendre Foucault, aneienne rue
1 

de Paris. 

Coiffier (Pierre-Honoré), gendre Héricourt, Grande-

Rue. 
Misgault (Louis), gendre Rameau, rna Carreau, 6. 
Coulon (Alexandre-Hénri-André), rua Saint-Vincent. 

Subtil (Denis -Pierre), Grande-Rue. 
Saussay (Louis-Jean) flli, à Nogent. 

Rameau (Louis-Victor), rue de la Fone-au-Mai. 
Lameau (Marie-Saturnin), gendre Vitry, rue Charles 

Vil, 12. 

Héricourt (Jaequei-Charlei), Grande-Rue, 135. 

Coiffier (Pierre-Louii-Simonl, ancienne rue da Pa-
ris, 49. 

Beuieville (Jean-Pierre), rue Carreau, 8. 
Berger (Baptiste), fils Simon-Loui», rue Charles VII, 

n. 10. 
Courtand (Armand-Constant), rue des Jardins, 4. 
Barillet (Philibert-Constant), rue Charlet VII, 5. 

Rameau (Jean-François), Grande-Rue, 99. 
Lameau (Jean-Joseph-Victor), Grande-Rue, 59. 
Liequesne (LoUis-Joseph). 

Ledoux (Eugène), gendre Soudieux (maison Bergère). 
Gogry (Sylvain), à Chavil|e. 

Soudieux (Nicolas) (héritiers), dit Breteuil. 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), veuve, gendre Mérillon, 
rue du' Jeu-de-Paume, 8. 

Idem. ; 
•Saussaye (Louis-Jean), fils, à Nogent. 

Mouscadet (Louis), fils Grégoire) rue Grand-Bout, 40, à 
. Fontenay. 
Rameau (Jean-Louis), gendre Gérard. 

Berger (Baptiste), fils Simon-Louis, rue Charles VII, 10. 
Lallégery (Etienne-FVançois-Clovis),- Grande-Rue, 71. 
Misgault (Jean-Baptiste), impasse des Pains, 3. 
Bataille (Louis-François), Grande-Rue 87. 
Coiffier (Louis-Virginie), rue Charles VU, 4/ 
Montmarlhe (Charles-Félix), rue Charles Vil, 8. 
Duguet (François-Ferdinand), à la barrière du Trône. 

actuels ou présumés tels. 

LIEUX 

DITS 

Bouland (Barthélémy-Victor), pro-

priétaire à Nogent et à Paria, rue 
det Petites-Ecuries, 50. 

Prévoit (Piarre-Elie), a Paria, ru* dee 
Juifs, U. -, 

Aneelet (François-Antoine), I Nogent. 
et 

Héricourt (Jacques-Charles), à Nogent 
(indivis). 

Coiffier (Pierre-Louis-Simon), tiuve, 
rue dea Jardina, à Nogent. 

NATURE 

des 

Propriétés 

Barilliet (Philibert-Constant), 
gent. 

à No 

Lequesne (Louis-Joseph), perruquier, 
à Nogent. 

» 

Lallégery (Etienne-François-Clovis), à' 
Nogent. 

.ltT*5*"~ * ^.u Uîraw* 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), gendre 
Mérillon, à Nogent. rue du Jeu-de 
Paume, 8. 

Saussay (Louis-Jean), à Nogent,- rne 
des Jardins, 21. 

Mouscadet (Pierre-Louis), fils Gré-
goire, à Fontenay. 

Rameau (Jean-François), à Nogent 

1397 

1398 
1403 
1404 
1408 

> tt|. 

1409 
P.1475 

1414 
1413 

1415 
1416 

1417 

1420 

"l421 

1422 

1425 

1426 
1430 
1431 

1428 
1429 

1432 

1433 
1467 
1466 

1464 

P.1473 

P.1463 
1462 
1459 

1468 

1454 

1455 

Méiard (Nicolas) (Ils, dit Cabot, Grande-Rue, 48. 

Coiffier (André-Jean-Marie). 
Idem. 

Berger (Louis-Dominique), Vieille-Rue-du-Temple, 26. 
Maillard (Frédéric), rue de Bercy, 85, à Bercy. 

Beuzeville (Jean-Marie), Grande-Rue, 97. 
Soudieux (Joseph-Louis), Grande-Rue (maisonRameau). 
Beuzeville (Jean-Nicolas), rue d'Agnès-Sorel, 3. 
Saussay (Louis-Jean} fils, à Nogent. 

Montmarthe (Charles-Félix), àNogent 
Dugué (François-Ferdinand), proprié-

taire à Charonne, boulevard Mon-
treuil, 6. 

Soudieux ( Laurent-Adolphe-Henri ) 

cultivateur 5 Nogent. (Bécheret 
(Jean-Pierre), usufruitier). 

Maillard (Frédéric), marchand bou-
langer, à Paris, rue du Faubourg-
du-Temple, 135. 

Sous 
les 

Ardillièraa 
id. 

id. 
id. 
Id. 
id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

Id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

Id. 

id. 

Les Picrys. 
id. 
id. 
id. 
id. 
Id. 
id. 
id. 

coSîtsucis 

EiprepriéM 

id. 

Paris, rue Prévost (Pierre-Elie) , 
i des Juifs, 13. 

Idem. jSaussay (Louis-Jean) fils, à Nogent. 
Barillet (Charles), Grande-Bue, 33. .Barilliet (Charles), rentier, 
Barillet (Antoine-Saturnin), impasse Jeanne-Margue-'

Ba
rilliet (Antoine-Saturnin), cultiva-

rite, 6. ( teurs, tous deux à Nogent (indivis). 
, „, . „ „ -.Lalégery (Denis), à Nogent 
Lallégery (Denis), rue Sainte-Anne, 7. f 

Lameau (Marie-Saturnin) gendre Vitrv, rua Charles 
VU, 12. 

Idem. 

1449 

1453 

1441 
1442 
1448 

1447 

1495 

1703 
1702 

1701 

1695 

1693 
P-1694 
P. 1694 

1691 

1692 

1690 

1689 
1687 

1688 
1686 

1683 
1682 

1679 

Caille (Pierre-Charles), jardinier. 

Berger (Ambroise-Magloire), Grande-Rue, 69. 
Héricourt (J«-Charles), Grande-Rue, 135. 
Lameau (Achile), rue d'Agnès-Sorel, 6. 

Courtand (Armand-Constant), rue des Jardins, 4. 
Vitry (Marie-Joseph), gendre Soudieux, ancienne rue 

de Paris, 5. 

Prévost (Pierre-Élie), à Paris, rue des Juifs, 13. 

Beuzeville (Jean Nicolas), rue d'Agnès-Sorel, 3. 
Foucault (Louis-Auguste), à Fontenay-sous-Bois(. 
Soudieux (Pierre-Emmanuel), dit Miehelet, rue du Jeu-

de-Paume. 

Mezard (Louis-François-Alexandre), coquetier, Gran-
de-Rue, 139. 

Caille (Pierre-Charles), jardinier. 

Mérillon (Auguste), rue des Jardins. 
Foucault (Louis-Joseph^, rue de la Croix-d'Enhaut, 4 
Héricourt (Jacques-Charles), Grande-Rue, 135. 

Aucelel Uean-François), fils Vincent, Crande-Rue, 66. 

Cotte (Nicolas), ancienne rue de Paris, 1. 

Rameau (Roch-Quentin), Grande-Rue, 54. 

Royer (Louis-François), 

n e' 
oagrm (Jean-Baptiste) (indivis), à Nogent, rue dei

1 

Jardins, 2. 

Coiffier (Pierre-Louis-Simon), ancienne rue de Paris. 

uzeville (Jean-Nicolas), rue d'Agnès-Sorel, 3. ' 
haussa- T -

Idem. 
Lameau (Marie-Saturnin), gendre Vi-

try, rue Charles VII, 12, à Nogent. 
Lameau (Marie-Saturnin), marchand 

de vins, Grande-Rue, à Nogent. 
Beuieville (Charles), dit Pioque, à 

Nogent . 
Barilliet (Eugène-Auguste), àNogent. 
Ancelet (François-Antoine), àNogent. 
Laineau ( Achille - Charles - César -

Adrien), à Nogent. 
Guillemain (Louis-Joseph), àNogent. 

terre 

terre 

terre 
terre 
vigne 
terre 

vigne 
vigne 

vigne 

vign* 

vigne 

vigne 
vigne 

vigne 
terre 

terre 
vigne 
terre 

vigne 
terre 

terre 
terre 

terre 

lerre 

vigne 

ferre 
terre 
terre 
terre 
terre 
terre 
lerre 

terre 

Caille (Pierre-Charles), jardinier à 
Nogent. 

Noël (Alexis), à Nogent. 
» 

Coiffier (Pierre-Honoré), gendre Hé-
ricourl, à Nogent. 

Rameau (Roch-Quentin) veuve, 
-Nogent. 

Saussay (Louis-Jean) fils, à Nogent. 

Bemevdle (Jean-Marie), Grande-Rue, 97. 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), veuve gendre Mérillon, 
rue du Jeu-de-Paume, 8. 

Courtois (Louis), gendre Méiard, rue Sainte-Anne, 

Barillet (Jean-Baptisle). 

1^ ̂
on

-Vincent), gendre Berger, r ue des 

Coiffier (Pierre-Louis-Siœon) vauve, 
à Nogent, 

* * * 
* 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), gendre 
Mérillon, à Nogent, rue du Jeu-de-
Paume, t. 

Idem. 
Idem. 

(Courtois (Grégoire-Louis), à Nogent. 
Idem. 

Poincet (Laurent), jardinier, àEpinay. 

ins, 19 

Rameau (Roch-Quentin), Grande-Rue, 54. 

^Grlid^Buc ^O^
0110

''
65, g

*
ndre herger

'
 menui?ier

' 

sÔudîè'n^tl"™'
51
^

6
'' Grande-Rue, 97. 

Ance et^v', ,°
n
°ï

e
7

A
!
bert

>'
 rue Qu

 Jeu-de-Paume, 3. 
Ancelet (\ rclor-Julee), fils Calotte, rué des Jardins, 3. 

Rameau Louis-Victor), à Nogent, rue de la Fosse-au-

Î3»'''l Grande-Rue. 125. 
*ncelel (Saturnin-Dominique), impasw du Nord, 4. 

v"" ,ci""-£—.«.«.tortu».,,.. 

Rameau (Roch-Quentin) veuve, à No-
gent. 

Ancellet (Victor-Jules), flls Calotte, 

Nogent. 

id. 
id. 

SousPUisince. 

id. 
S. le Réservoir 

id. 

Id. 

id. 

id. 
id. 
Id. 

Ancellet (Charles-Dominique), à No-

gent. 

Ancellet (Charles-Dominique), à No-

gent. 
« 

Montmarte (Charles-Félix), àNogent. 
Berger (Ambroise-Magloire) veuve, à 

Nogent. 
> 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 

Id. 

s; 

07 
08 
19 
91 

76 
82 

04 

31 

52 

39 
25 

94 
88 

59 
51 

atMiROs 
du plan 

au 
Chemin 
de fer. 

11 
95 

89 
10 

02 

09 

45 
43 
47 
51 
46 
59 
73 
35 

68 

id. terre 2 io 

id. terre 1 . 19 
id. terre 1 69 

id. vigne 1 73 
id. vigne B 19 
id. ' terre If 49 
id. terre » 33 

id. lerre 1 30 

id. vigne 1 31 

id. vigne » 18 
id. terre 2 58 
id. vigne 2 18 

id. vigne M 38 

id. terre . 11 76 

id. vigne 1 61 
id. terre 1 53 
id. terre 1 92 

id. vigne M 25 
34 id. terre " 

lerre 52 
.d. 

terre » 73 
id. - terre 0 88 
id. terre II 10 
id. terre 01 

Id. terre 1 04 

id. lerre i 35 

id. terre 1 30 
id. vigne ! 50 
id. terre 1 21 

id. terre 1 22 
id. terre i 66 
id. vigne ■ 56 
id. terre I 01 

id. terra 1 94 

id. lerro * 01 

id. vigne ■ 05 
id. lerre » 79 
id. vigne 97 
id. vigna 

CADiSTRE. 

lerre 
vigne 
terre 
vigne 
terre 
terre 

terre 

terra 

terre 
lerre 
terre 

terre 

terre 
terre 

terre 
vigne 

vigne 
frsmboisers 

lerre 
lerre 

vign» 

178 

179 

180 

181 
182 

183 

184 

185 

186 
187 
188 

189 
190 

191 
192 

194 

195 

196 

19Î 

198 
199 

200 
201 
202 

20S 

204 

205 

206 

207 

20* 
209 

210 

211 

212 
213 

214 

215 
216 

28 
o» 
02 
09 
14 
14 

M 

55 

29 
01 
il 

66 

60 

05 

31 
82 

46 
21 
24 
23 

I 36 

248 
249 

Noms, Prénoms et Demeures des Propriétaires 

tels qu'ils sont inscrits à la matrice des rôles. 

ki. 

d. 

.d. 
id 

id 

id, 

id 

id. 

id 

id, 

id, 
id, 

id 

id. 

id. 
id. 

Id 

id. 

id. 

id 

id. 

id. 

id. 

id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 

14. 
id. 

id. 

.d. 

id. 
id, 

ai, 

idj 
id. 

217 .d, 

218 id 

219 id. 
220 id. 

221 id. 
222 id. 

223 id. 
224 id. 
225 id. 
226 id. 
227 id. 

228 al. 

229 id. 
230 
231 kl. 

232 id. 

233 id. 

234 id. 

235 id. 

2S6 id. 
237 id, 

238 C. 

239 id. 
240 id. 

241 id. 

242 id. 

243 id. 

244 id. 

245 id. 

246 id. 

247 lid. 

350 

251 

252 

253 

254 

255 

256 

257 

258 

259 

260 

1,680 

1,677 

1 ,676 

I 

1,678 
1,670 

1,675 

t ,671 

1,667 

1,669 
1,668 
1,665 

1,664 
1,663 

1,666 
1 ,662 

1,660 
1,661 

1,659 

1,658 

1 ,657 
P. 1,655 

P. 1,655 
1 ,656 
1 ,652 
1 ,653 

» 1 ,654 

1,647 

1,646 

1,648 

1,650 

1,649 
1,644 

1,643 

1,645 

1 ,641 
1 ,642 

1,637 

1,640 

1 «C38 
1,632 

1,633 

1,635 
1,634 

1,627 
1,631 

1,630 
1,628 
1,625 
1,626 

P. 1,619 

P. 1,619 

1620 
1624 
1621 

1610 
1611 

1612 

1613 

1614 

1615 

878 

879 
880 
880 

881 

882 

889 

890 

891 
P. 892 

893 
894 

Sauisay (Louis-Jean) flli, à Notant. 

Perrin (Nicolas). 

Royer (Louis-François) 
et 

Dagrin (Jean-Baptiste), indivil, à Notant, rut dea Jar-
dins, 2. 

Coiffier (André-Jean-Marie). 

Ancelet (Victor-Jules), fils Calotte, rue dea Jardin», 3. 

actuels ou présumés tels. 

LIEUX 

DITS 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), gendre Mérillon, veuve, 
rue du Jeu-de-Paume, 8. 

Beuzeville (Joseph), dit le Russe, impaïaa Leperreux, 
37 bis. 

Caille (Pierre-Charles), jardinier. 

Beuzeville (Charles), dit Michon, rue Saint-Sébastien, 2. 
Cotte (Saturnin), veuve, à Fontenay, rue Grand-Bout. 
Soudieux (Louis-Dominique), fila Jean-Louis), rue 

Saint-Sébaalien, 6. 
Montmarthe (Charles-Félix), rue Charles VII, 8. 
Rameau (Helvétius-François). gendre Tissier, Grande-

Rue, 67 bis. 

Vitry (Charles-Emmanuel), Grande-Rue, 119. 

Coiffier (Sébastien-Joseph), à Fontenay, rue Saint' 
Germain, 49. 

Barillet (Charles), Grande-Rue, 33. 
Finot (Claude), Grande-Rue. 

Lameau (Marie-Saturnin), gendre Vitry, rne Char-
lei VII, 12. 

Finot (Claude), Graude-Rue. 

Vitry (Charles-Emmanuel), Grande-Rua, 119. 
Caille (Pierre-Charles), jardinier, 

Mérillon (Auguste), à Nogent, rue des Jardini. 
Rameau (Eugène), Grande-Rue, 117. 
Palteau (Nicolas-Adolphe), Grande-Rue, 46. 

Rameau (Augustin-Lucien), àNogent, rue Charles VII, 9. 
Idem. 

Coiffier (François-Dominique) veuve. 

Ancelet (Saturnin-Dominiqne), impasse du Nord. 4. 

Ancelet (François-Joseph), impasse du Luxembourg, 2. 

Soudieux (Louis-Dominique), fils Jean-Louis, rue Saint-
Sébastien, 6. 

Héricourt (André), impasse Nugues, 7. 
Guillet (Guillaume), rue Charles VII, 3. 

Ancelet (Louise), dite Louison, impasse du Nord, 4. 
Royer (Louis-François) 

et 
j Dagrin (Jean-Baptiste) (indivis), à Nogent, rue des Jar-

dins, 2. 

Prévost (Pierre-ËUe), à Paris, rue dei Juifs, 13. 
Beuzeville (Charles), dit Pioque, Grande-Rue, 49. 

Perrin (Nicolas), cantonnier, àNogant. 

Coiffier (André-Jean-Marie), à Nogent 
Ancellet (Victor-Jules), nia Calotte, à 

Nogent. 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), gendre 
Mérillon, rue du Jeu-de-Paume, 8 

Caille (Pierre-Charles), jardinier, à 
Nogent. 

Montmart* (Cbarlea-Félix), àNogent 

Finot (Claude) et Finot (Claude) veuve, 

née Coiffier (Jeanne-Françoise) , tou » 
deux à Nogent. 

Finot (Claude) et Finot (Claude) veuve, 
née Coiffier (Jeanne-r rançoise), tous 
deux à Nogent. 

E 

Caille (Pierre-Charles), jardinier, à 
Nogent. 

Noël (Alexis), à Nogent. 

• s . i sr« ' 
Palteau (Nicolas-Adolphe), à Paris. 

Coiffier (François-Dominique) veuve 
à Nogent. 

Ancellet (Charles-Dominique), à No-
gent. 

Ancellet (François-Antoine), à No-
gent. 

Caille (Pierre-Charles), jardinier, 
Nogent. 

id. 89* 

id. 896 

id. 
id. 

897 
901 

ni. 902 

ut. 903 

id. 904 

.d. 900 

id. 

id 
899 
898 

Id 905 

Berger (Ambroise-Magloire), Grande-Rue, 69. 

Beuzeville (Jean-Nicolas), rue d'Agnès-Sorel, 3. 
Aneelet (Etienne-Jacques), Grande-Rue, 47. 

Lepoutre (Edme-Jean-Baptiste-Joseph), impasse Nu-
gues. 

Aneelet (Nicolas), cultivateur, rue de la Fosse-au-Mai, 5 

Beuzeville (Jean-Nicolas), rue d'Agnès-Sorel, 3. 
Ancelet (J"-Claude) veuve, rue du Jeu-de-Paume, 6. 

Beuzeville Jean-Nicolas, rne d'Agnès-Sorel, 3. 
Mézard (Louis-Françoia-Alexandre), coquetier, Grande-

Rue, 139. 

Misgault (Jean-Baptiste), Grande-Rue, 125. 
Bataille (Jean-Henry), rue Saint-Sébastien, 5. 

Ancelet (Jean-F'rançois), fils Vincent, Grande-Rue, 66 
Vitry (Charles-Emmanuel), Grande-Rne, 119. 
Ancelet (.Vicolas-Joseph), Grande-Rue, 125. 

Ancelet (Nicolas) , cultivateur, rue de la Fosse-au-Mai, 5. 

Vitry (Emmanuel-Joseph), rue St-Sébastien, 4. 
Coiffier (Louis-Virginie, rue Charles VII, 4. 
Mérillon (Victor-Hippolyte), impasse du Pressoir, 

Bataille (Jean-Henri), rue Saint-Sébastien, 5. 
Rameau (Jean-Pierre-Louis), gendre Mérillon, veuve, 

rue du Jeu-de-Paume, 8. 

Vitry (Emrnanuel-Joseph-Désiré), rue des Jardins, 10, 

Vitry (Marie-Joseph), gendre Soudieux, ancienne rue 
de Paris, 5. 

Saussay (Souis-Jean), fils, à Nogent. 
Berger (Ambroise-Magloire), Grande-Rue, 69. 

Berger (Louis-Dominique), à Paris, rue Vieille-du-
Temple, 26. 

Berger (Baptiste), fils Simon-Louis, rueCharles VII, 10 
Berger (Ambroise-Magloire), Grande-Rue, 69. 
Berger (Ambroise-Magloire), Grande-Rue, 69. 

Soudieux (Simon-Vincent), gendre Berger, rue des 
Jardins, 19. 

Mérillon (Victor-Hippolyte), impasse du Pressoir, 1. 

Rameau (Pierre-Henri), dit Petit-Pierrot , ancienne rue 
de Paris, 3. 

Rameau (Pierret-Henri), dit Petit-Pierrot, ancienne rue 
de Paris, 3. 

Berger (Baptiste), fils Simon-Louis, rue Charles VII, 10 
Ancelet (Nicolas-Joseph), Grande-Rue, 125. 

Misgault (Jean-Baptiste), Grande-Rue, 125. 

Soudieux (Simon-Vincent), gendre Berger, rue des 
Jardins, 19. 

Mérillon (Pierre-Julien), rue des Jardina, 16, 

Beuieville (Jean-Nicolas), rue d'Aguis-Sorel, 3. 

Berger ( Bapliste), fllsSimon-Louis, rue Charles VII, 10. 
Soudieux (Pierre-Emmanuel), dit Miehelet, rue du Jeu-

de-Paume. 

Ancelet (Dominique-Marie), 111s Alexandre, rue d'A-
gnès-Sorel, 2 bis. 

Lameau (Achille), rue d'Agnès-Sorel, 6. 

Lameau (Marie-Saturnin), gendre Vilry, rue Char-
les VII, 12. 

Mézard (Louis-François-Alexandre), coquetier. Grande-
rue, 139. 

Lallégery (Denis), rue Sainte-Anne, 7. 

Vitry (Marie-Joseph), gendre Soudieux, ancienne rue 
de Paris, 5. 

Ancelet (Dominique-iUufie), -ûle Alexandre), ru« d'A-
guèi-Sare). 2 bit. 

Guillaume (veuve) , née Antoinette 
Grandpierre, à Nogent. 

Berger (Ambroise-Magloire), veuve, 
Nogent. 

Lepoutre (Edme-Jean-Baptiste-Joseph) 
cultivateur, à Nogent, Grande-Rue 
129. 

Ancellet (Nicolas), gendre Lameau, 
cultivateur, à Nogent. 

» 

Aneelet (Louis-Désiré), paopriétaire, 
à Paris, rue Moreau, 54. 

Sont 
le 

Réservoir 
id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 

Id. 

id. 
Id. 

id. 
id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

Ancellet (Nicolas), gendre Lameau, à 
Nogent. 

Ancelet (Nicolas-Joseph), gendre Coif-
fier, à Nogenl. 

Mérillion (Victor-Hippolyte), à No-
gent. 

Rameau (Jean-Pierre-Louis), gendre 
Mérillon, à Nogent, rue du Jeu-de-
Paume, 8. 

Vitry (Emmanuel-Louis-Désiré) , à 
Nogent. 

Berger (Louis-Magloire), à Champi 
gny. 

Barilliet (Eugène-Auguste), àNogent 
Berger (Louis-Magloire), à Chatnpi-

Berger (Louis-Domique), à Pari», rue 
Vieille-du-Temple. 26. 

Ancellet (Nicolas - Joseph), gendre 
Coiffier, à Nogenl. 

Bauzeville (Jean-Nicolas), cultivateur, 

à Nogent, rue d'Agnès-Sorel, 3. 
Idem. 

Mérillion (Pierre-Julien), à Nogent 
rue des Jardins, 16. 

Idem. 

Lameau(Achille-Charle8-Césai'-Adrien) 
à Nogent. 

Lalégery (Deni
B
), à Nogent. 

NATCRB 

«es 

Propriétés 

CHTMiKU 

llttetrU» 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 
id. 
id. 

id. 

id. 
id. 
id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

Clos des 
Touches. 

id. 
id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 
id. 

id. 

id. | 
id. 

id. 

Id. 

id. 

id. 

id. 
td. 

id. 

terra • oa 

vigne » 44 

vigne • » 

vigne 
terra 

3 î* 
> 1» 

terre » 40 

terre • 50 

terra . 4» 

terra 
terre 
vigne 

» It 
> es 
» 5» 

terre 
terre 

. » 

vigne 
terre 

> 4T 
» et 

terre 
terre 

> 4t 

terra * Il 

terre • T» 

terre 
terre 

* 1» 
» 64 

terre 
terre 
terre 

• » 
» 48 
1 04 

terre 1 01 

terre > 65 

terre » 6* 

terre » 99 

terre » Il 

terre 
terre 

> tt 
» 71 

terre » 7» 

terre > 4» 

terre 
terre 

• 45 
> 9« 

terre i te 

terre 
vigne 
vigne 

« st 
» 3t 
» 2T 

terre • 28 

lerre 
terre 

1 31 
1 tt 

terre 
terre 

1 9» 
• SB 

terre 
terre 
vigne 

terre 
terre 

• 21 
> 14 
• 38 
1 8T 

> » 

terre e 36 

terre 
lerre 
terre 

2 10 
» 21 
» Si 

vigne 
terre 

t 00 
3 et 

vigne 

terre 

terre 
terre 

terre 

terre 
terre 
terre 

vigne 

vigne 

vigne 

terre 

terre 
terre 

terre 
terre 

terre 

terre 
terre 

terre 

terre 
vigne 

vigne i 

vigne 

vigne 

terre 

terra 

terre 

vigna 

3 33 

s ta 

• 90 
i OS 

1 98 

4« 
16 
11 

98 

19 

81 

97 
60 

33 
16 

4 6T 

01 

65 

IT 
02 
19 

28 

38 

60 

28 

03 

76 

3 01 
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a 

se* S 

i 
a 

ses b 
c 

see 
26T 
ses 

se» 

m tu. 

270 

271 
* 
à 

ÏTS 
u 

37Î 
t> 

Î7* 
?75 

376 

277 

CADASTRE. 

279 

280 
nr • I 

28t 

282 

S8S 
28* 

281 

286 

2*7 

3S8 

289 

890 

291 

S»3 

29Î 
29* 

39S 
296 
«IT 

C 

id. 

id. 

'.A 
1U, 

id. 

id. 
id. 
id. 

P. 

id. 

id. 

id. P. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. P. 

id. f; 

id. P. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 

id. 

id. 

id. 

id. 
id. 

id. 
id. 
id. 

906 

907 

310 

91! 

911 

916 
916 
917 

918 

919 

922 

92* 

92» 

926 
«27 

928 

932 
932 

932 

933 

981 

980 

976 
97T 

973 

m 

97* 
968 

969 

967 

966 

962 

961 
960 

969 
966 
968 

Vomi», Prénoms et Demeures des Propriétaires 

tels qu'ils sont inscrits à la matrice des rôles. actuels ou présumés tels. 

Soudieux (Pierre-Emmanuel), dit Miehelet, rue du Jeu-
de-Paume. 

Lameau (Achille), rue d'Agnèt-Sorel, e. 

Ancelet (Preneoli-Joeeph), imputai du Luxembourg, 3. 

Finot (Claude), Grande-Rue, 101. 

Finot (Claude), Grande-Rue, 191. 

Rameau (Auguitin-Lueien), rue Charte» VII, 9. 
Rameau (LouU-Vietor), rue de la Foese-au-Mal. 
Mouscadet (Pierre-Louis), flli Grégoire, à Fontenay, 

rue Grand-Bout, 40. 
Rameau (Eugène), Grande-Rue, 117. 

Coiffier ( Pierre- Louit- Simon ), ancienn» rue de Pa-
ri». 

Ancelet (Nicola»-Jo»eph), Grande-Rue, 12*. 

Berger (Baptisle), Cl» Simon-Louis, rue Charte» VII, 10. 

Misgault (Jean-Baptiste), Grande-Rue, 124. 

Berger (Ambroise-Magloire), Grande-Rue, 69. 

Berger (BaptUte), fils Simon-Louis, rue Charles VII, 10. 
Coiffier (Sébastien-Joiaph), rue Saint-Germain, 49, * 

Fontenay. 
Rameau (Marie-Louis), gendre Anctlet, rue de» Jar-

din», t*. 
Vitry (Pierre-Henri), gendre Chéret, ancienne rue de 

Pari», 16. 
Berger (Louia-Joseph), menuisier, Grande-Rue, 67. 
Lasvot (Ambroise-Emmanuel), veuve, née Coiffier, ii 

à Paris, rue Mauconaeil, 11.
 a Par

"-
 rue de

»
 Ma,ai

''
 37

' 
Soudieux (Louis-Pierre), mineur par Soudieux (Louis-lVitry (Pierre-Honoré), gendre Ché 

Gabriel), »on père, rue Carreau, 10. j ret, à Nogent, 

Héricourt (André), impasse Nuguea, 7. 

Rameau (Eugène), Grande-Rue, It7. 

Lameau(AchilleCharles-César-Adrien) 
à Nogent. 

Ancellet (François-Antoine), i No-
gent. 

Finot (Claude), cultivateur, à Nogent. 
tdtm. 
Idem. 
Idem. 

Finot (Claude), cultivateur, * Nogent. 
Idem. 
Idem, 

Rameau (Eugène), propriétaire, à Pa-
ris, rue de Jouy, 9, et 6 Nogent, 
Grande-Rue, 117. 

Coiffier (Pierre-Louis-Simon) veuve, 
à Nogent. 

Ancellet ( Nicolas - Joseph ) , gendre 
Coiffier, à Nogent. 

I . • 
Barillet ( Eugène-Auguste ). cultiva-

teur, à Nogenl. 
Idem. 

Soudieux (Louii-Pierrel, mineur, à 
Nogent. 

Lasvot (Ambroise-Emmanuel) , veuve, 

Coiffier (Pierre-Antoine), dit Chaillet, impasse Jeanne-
Marguerite, 3. 

Cotte (Nicolas), ancienne rue de Pari», 1 . 
Soudieux (Louii-Dominique), fil» Jean-Louis, rue Saint 

Sébastien, 6. 
Beuieville (Louis-Dominique), dis François, Impasse du 

Nord, 1. 
Foucault (Auguste-François), rue des Jardin», t bit. 

Rameau (Jean-Françoie), Gaande-Rue, 99. 
Rameau (Roch-Quentin), Grande-Rue, 5*. 

Froment (Françoli-Aubin), Grande-Rue, 86. 

Rameau (Marie-Loui»), gendre Ancelet, rue dea Jar 
din», 1*. 

Berger (Baptiste), flli Simon-Loul», rue Charlea VII, 
10. 

Ancelet (Dominique-Marie), flli Alexandre, rued'Agnét-
Sorel, 3 bis. 

Lecolant (François), à Nogent. 
Fly (Marie-Nieolae), * Montreuil, outrai» de Villier», 

Bataille (Jean-Henri), rue Saint-Sébattien, 6. 
Berger (BaptUte), fil» Simon-Loui», rue Hurla* VII, 10. 
Hartawrt (Î»-C.b.ntea), Grande-Rue. 

Coiffier (Pierre-Louli-Simon), veuve, 
i Nogent. 

Lameau (Marie-Saturnin), marchand 
de vin, 6 Nogent. 

» 

Rameau (Roeh-Quenun), vatre, à 
Nogent. 

Fly (Marie-Nieolae), I Montreuil), rue 
du ailitu, 4. 

LIEUX 

DITS * , 

NATURE 
C 

des 

'ropriélés 1 

MIHHLtt 

ipropriées. 

du plan 
du 

Chemin 
de fer. 

ai 

K 
2 
H l 
H 
f. 

ASTRE. 

CHXB.OS 

Clos des terre s oo a 
96S 1 Touches. 298 c 

id. vigne * 37 b 
965 < 299 d. 

id. terre 2 88 800 d. 964 1 

id. vigne * 89 301 d. 971 -

Id. terre t 57 
id. terre • 54 SOS d. 970 

id. terre 1 40 
id. terre 3 86 1, 972 
id. terre 1 19 304 
id. vigne 1 93 J. 978 
id. terre 1 65 
id. terre 1 58 305 rt 978 
id. terra 3 5* a 

id. terre 7 62 306 id. 979 

b 

307 id. 982 
id. terre 1 £A v tiU 

id. terre 3 00 

id. terre ■ 30 279 
id. vigne 2 78 308 1) 282 ! 
id. terre 3 16 1 
id. terre » 59 

309 id. 28S -

id. vigne 2 79 
id. vigne 1 05 310 ii!. 284 
id. terre x 66 

311 id. 288 
id. vigne » 92 

312 ni. 289 
id. terre 1 97 a 

313 fiL 290 

Id. terre S 25 
b 

314 id. P. 291 

id. terre » 18 

315 id. P. 291 
id. terre 1 14 

id. vigne 4 57 a 
IA Rue de terre » 20 id. 292 

Brie. 
vigne 

S16 b 
id. 1 18 id. 393 

id. vigne l 3* 317 ' id. 294 
Id. vigne » 93 318 id. P. 395 

id. vigne 2 (0 

id. terre 2 30 319 id 296 

id. vigne 
320 id 298 

* 75 321 id 299 
id. terre S 35 322 id 606 

M. terre 1 13 « 

id. vigna 
323 id P. 507 

» 69 6 
id. terra 6 17 a 

id. 
324 Id P. 507 

terre 4 81 b 

id. terra * 89 
tt 

609 

id. tarre > 61 325 b | 
' id. terre . 55 Vd *to 

id. terre 1 42 326 ' lid 5*4 
4d. terre i 79 
id. r terre 2 32 1 

Noms, Prénomsi et Demeures des Propriétaire 

tels qu'ils sont inscrits à la matrice des rôles. 

Rameau (Roeh-Quentin), Grande-Rue, 54. 

actuels ou présumés tels. 

Ancelet (Nicolas), impasse Jeanne-Marguerite. 

neelet ( Jean-Loui»-Honoré), fils Sébastien, m; 
Grande-Rue, 43. 

oudieux (Simon-Vincent), gendre Berger, rue de 
dins, 19. 

ieuaeville { Louis-Dominique), fil» François, im 
du Nord, 1 . 

Lallégery (Etienne-Françoii-CloTis), Grande-Rue, 171. 

Vitry (Joseph-Kmmanuel-Désiré), veuve, rue da la Foise-
au-Mai. 

Finot (Claude), Grande-Rue, 101. 

R
Tog .nt.

(R
°
th

"
QuenUn)

-
 T,UTe

' M 

Idem. 
» 

Lameau(Acltille-Charle»-Géaar-Adrlenl 
à Nogent, rue d'Agnès-Sorel. S 

Ancellet (Nicolas), gendre Lameau 
cultivateur, k Nogent, 

Idtm. 

Soudieux (Simon-Vineent)', gendre 
Berger, rue dea Jardina, 19, 4 f,'

0
. 

gent. . 

J Vitry ( Joaeph -Emmanuel - Désiré ) , 
1 veuve, née Marie Mérillion, 6 No-

gent. 

Idem. 
Finot (Claude), 

et 
Finot (Claude), veuve, née Coifflerl 

( Jeanne-Françoise ), tous deux à| 
Nogent. 

Lalégery (Denis), à Nogent. 

et 
Dagrin (Jean-Baptiate) (indivis), 6 Nogent, rue de» Jar-

dins, 2. 
Josset (Jean), veuve. 

Mérillon (Auguste), rue de» Jardin». 

Montmarthe (Charles-Félix), rue Charte» VII, 8. 

Fly (Marie-Nicolas), à Montreuil (marais da Villier»), 

Montmarthe (Chariet-Félix), rue Charles VU, 8. 

Saussay (Louil-Jean) fil», à Nogent. 

Rameau ( Pierre- Henri ), dit Petit- f 
Pierrot, à Nogent. 

Noël (Alexis), vigneron, rue de» Jar-
dins, 14, à Nogent. 

Montmarte (Charles-Félix), à Nogent. | 

Fly (Marie-Nicola»), à Montreuil, rue 
du Milieu,*. 

Montmarte (Charles-Félix), à Nogent. 

Lapie (SFraoeois-Bonaventure ), impaiie du Sud, *, à
| 

Fontenay. 
Idem. 

Lameau (Pierre-Joseph-Aehille), rua Charte» VII, 11. 
Bécheret (Jean-Baptiite) fil». 

Lameau (Jean-Louii), fils Saturnin, Grande-Rue, 87. 
Montmarthe (Charlea-Félix), rue Charlea VII, 8. 
Damotte (Jean-François), rue des Jardins, 18. 
Beuieville (Jean-Nicolas), rue d'Agnèt-Sorel, t. 

Saussay (Louis-Jean), fila, à Nogent. 

Montmarthe (Chartes-Félix), rue Charlea VII, I. 

Da Beaufranthet frirai (indivis). 

Idtm. 

Honoré, * i'Ile-aux-Loupa. 

Bécharat (Jean-Baptitte) flli, 
et 

Béeherat (Jean-Pierre), à Nogent (in-
divi»). 

Montmarte (Charles-Félix), à Nogent 

id. 

id. 

Montmarte (Chartes-Félix),* Nogent. 

Idem. 
Beaufranehet(de) frères (indivis), pro-

priétaire, à Paris, rue St-Domini-
que-St-Germain, ancien n» 40. 

Idem. 

Idem. 

l
' Honoré, propriétaire, * Paris, beile-

vard Poissonnière, 6. 

terre 
Chemin 
d'exploi-

lation. 
Chemin 
d'exploi-
tation, 
terra 

Id. ferr» 

id. 'igae 
id. terre 
id. terra 

id. 
id. 

ten» 
terre 

id. 
Prairie de 

tarre 
terre 

Nogent. 
id. terri 

id. terre 
id. terra 

id. terre 
id. lerr» 

id. Chemin 

id. 
de halags 

berge 
He-dct- jardin 
Loups. potager 

ttbati 

II 

tt 

r 

EMPRISES SUPPLÉMENTAIRES 
POUR RÉTABLISSEMENT D'UN CHEMIN LATÉRAL 

DEMANDÉ PAR LA COMMISSION D'ENQUÊTE. 

e: 

91 t 

« 1416 

11* 
)* é jd, 1417 

135 a id. 1*30 
S36 a id. 1421 

m id. 1*26 
139 id. 1*30 
140 id. 1431 
1*5 id. 1433 
S*6 id. 1467 
W id. 1466 

it» id. 146* 

Barillet (Chariea), G raids- R os, tt. 

1 
Barillet (Antoine-Saturnin), impaeee Jeanne-Margue-

rite, 6. 
Lallégery (Denis), rue Sainte-Anne, 7. 
Lameau (Marie-Saturnin), gendre Vitry, rua Char-

les, VII, 12. 
Berger (Ambroise-Magloire), Grande-Rue, 69. 
Héricourt (Jacques-Charles), Grande-Rue, 136. 
Lameau (Achille), rue d'Aguès-Sorel, 6. 
Beuzeville (Jean-Nicolas), rue d'Agnès-Sorel, 3. 
Foucault (Louis-Auguste), * Fontenay-sous-Bois. 
Soudieux (Pierre-Emmanuel), dit Miehelet, rue du Jeu-

de-Paume. 

Méiard (Louis-Françols-Alexandre), coquetier, Grandi-
Rue, 119. 

BarlUat (Charlti), iltogast. 

Aneelet (François-Antoine), à Nogent, 

|i*9 
LeaPierye. vigne 0* 

'l50 
151 

id. vigne » 28 152 
id. vigne 26 153 

id. 
154 

vigne • 17 
id. terre 21 Us 
id. terre > 31 

15» 

id. terre N 56 
id. terre • 11 159 
id. terre 0* 

id. terre 11 
169 

p.ues 

P.l*63 
1462 
1*59 
1*58 
1*5* 

1*49 

1**7 

Caille (Pierre-Charte»), jardinier. 

Mérillon (Auguste), rue des Jardins. 
Foucault (Louis-Joseph), rue de la Croix-d'Enhaut, 4, 
Héricourt (Jacques-Charles), Grande-Rue, 135. 
Ancelet (Jean-François), fils Vincent, Grande-Rue, 46 
Cotte (Nicolas), ancienne rue de Paria, 1. 
Royer (Louis-François) 

et 
Dagrin (Jean-Baptitte) (indivis), * Nogent, rue des Jar-

dina, 2. 

ameau (Jean-Pierre-Louis), veuve, gendre Mérillon, 
rue du Jeu-de-Paume, 8. 

Caille (Plerre-Charlaa), Jardinier, * 
Nogent. 

Nofil (Alexis), à Nogant. j 

Coiffier (Pierre-Honoré), * NogUni. 
» 

id.l 1147 
f Mérillon, rue du Jeu-de-Paume, 8, 

k Nogent. 
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id. terre 

id. terre 

id. terre 

Id. vigne 

id. terri 
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« Commet MM. Destrem et de Veyrac, juges en ce Tribunal, le second devant remplacer le premier au besoin, pour remplir les fonction» de magistrat-directeur du jury qui sera »PP 
5 à fixer les indemnités dues à raison de l'expropriation dont s'agit; 

« Dit qu'en cas d'empêchement de ce* deux magistrats, il sera pourvu à leur remplacement par ordonnance de M. le président de ce Tribunal sur simple requête. » 
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CALLOU, 

4VQM4 de la Compognit in Chmùu aie ftr de f'Mtt. 

PARIS. — IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE JNEU VE-DES-MATHUR1NS , 19. 


